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INSTALLATIONS CLASSES POUR LAFROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

Arrôté préfectoral n° 11580 
imposant des prescriptions techniques complémentaires 

Société PROTEC INDUSTRIE 

BEZONS 

Le Prétet du Vale Oise, 
(Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de FOrdre National du Mérite, 

VU le cade de l'anvironnement: 

VU le décret 2010-1700 du 30 décembre 2010 modifient la nomencieture des instsllañons 
dlessées ; 

VU arrêté du 21 juin 2004 retatf eux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à déciaralien sous Ia rubrique 2564 relate au nelloyage, dégralecage, 
décapage de surfaces (mélaut, matières plastiques.) par des prooédés ullisebl des liquides 
GFGANSATREENES OÙ GES SOINS GRDANAUES 
VU arreté 
autorisation ; 

  

inftériel du 30 juin 2006 relatit aux ateliers de trilement da surface saumis à 
  

VU l'arrêté ministériel du 10 mai 2000 real à 1e prévention des aceldents majeurs Imgiiquant 
des substances ou des préparallens dengereuess présenles dans certaines catégories 
dinstalatians chssées pour là protection da l'nvronnement (établissement SEVESO Seuil 
Bas): 

VU l'arrèté ministériel du 4 octobre 2010 ralalif à Ia prévention des risques accidentels au sein 
des instalalians classées pour la proteclin de l'nvironneatent soumises à autorisation : 

VU l'arrêté préfectoral du 12 janvier 1988 autarisant is société SEPROJA à exercer des acthités 
de tallement mdustiel de sutace de pèces mécaniques ouwagéss pour l'aéronautique et 
automobile à BEZONS - 208-210, rue Michel Carré ; 

Ê Dr droite Tina: ans Doro Hd SO Curnts ose RSR Sn  



VU amété préfectoral du 16 février 2008 imposant des prescriptions techriques 
complémentalrs à ladhle société: 

VU l'arrêté préfectoral du 3 octobre 2006 encadrant a mise en place d'un 08masEUr ; 

VU la let préfectorals du 13 novembre 2008 prenant acla du changement de raison saclale 
de la sorièté SEPROJA devenant la société PROTEC SAS : 

VU l'arèté préfectoral du 28 janvier 2010 prenant acle de là euceussian de la société PROTEG 
INDUSTRIE à la société PROTEC SAS : 

VU f'arèté préfectoral du 21 février 2011 mellant en demeure a sociélé PROTEG INDUSTRIE 
de produire une élude de dangers conformément à l'anèlé ministériel du 10 mai 2000 

VU l'étude ATEX transmise par l'exploitant la 16 évier 2041 : 

VU rétude de sengers produite par la société PROTEC INDUSTRIE le 22 mars 2011, 
complélée te 12 ue 2011 ; 

VU le rapport du Directeur Réglanal etinterdépartemental de l'environnement el de l'énergie an 
Île-de-France — Uni tarrlarale du Vet«oise en date 15 juin 2013 : 

VU l'avis favorable formulé par le Conseil Déparlementai de l'Enviromnement et des Risques 
Seniires et Technologiques au cours de sa séance du 20 Juin 2018 ; 

VU la lettre préfectorale en date du 2 août 2018 sdressant fe projet darrèté préfectoral 
d'autarisation à exploitent ef lui acoordant un déiei de quinze jours pour formuler ses 
observalans ; 

CONSIDÉRANT que le délai laissé à l'explotant ssl écoulé sans aueune observation de sa 
pad; 
CONSIDÉRANT que depuis la dernière mise à jour du tableau de classement en 2008, des 
chengements son Intervenus dans la romencalura des instalaions classées, notamment là 
rubrique 2920 el que l'établissement ne lève plus de celle rubrique : 

GONSIDERANT que l'éude de dangers ideniie des mesures de mallise des risques 
x : k stechaiques—spplcab 

notamment: 
2 Taugmentalion du volume de rélenton du local de stockage des peinlures, 
2 l'élarme sur défalance des aepiralions des cabines d'application de peinture, 

1e renforcement des mesures da mailise des isques de la chauterie 

CONSIDÉRANT que des substances dangereuses sont susceptibles do fransiter par un poste 
de dépotege, 1 convient de prescrire les mesures gessciées habiuelement à ce pe de 
PrafQue : 

CONSIDÉRANT que la Jueleztion des quanilés de produis, subsiances ou mélanges 
dangereux conservés aù nivepu des diféranls Iocaux de siockape west pas dévelapnée dans 
l'étude de dengers, el quun évemuel incident est possible au niveau des locoux 
correspondants, qui ne sont pes coupe-feu el dans lesquels se irouvent laut de même des 
quantités signlicetives da produits comburants al infammables, en plus des emballages et 
paleties de manutention eux-mêmes combustibles, | convient de prescrire à l'exploant une 
feïl justification {ef arlle 7.1.3. du projet de prescriplins lechniques)



CONSIDÉRANT qu'l coment de renforcer la compattimentage des locaux de siackage de produis toxiques antre-zux at is-àis des autres paries de l'élablissement. afin c'atlee Un degré REÏ 120 (coupe-feu 2 heures} ; 
CONSIDÉRANT que le recensemont réguler des substances elnsi que 13 mise en place d'une poliique de prévenion des accideris majeurs.prévus par l'arrêté miristériel du 10 ma 2000 moëié pour les sies SEVESO sou bas doivent £re impasés à explain: 
CONSIDÉRANT que les aménagements réalisés par la société PROTEC INDUSTRIE depuis la ferisa de l'étude de dangers ont canduit dans leur ensemble à une réduetion du potential de dangers de l'établissement, notarament la suppression du bain d'huile en surfusien, l'arêt de l'emgloï de perchioroéthylène et la mise en place pragressive d'une solution de trlement des fluentsindueuiels de ÿpe k 0» réjet equeux, | coment de revoir presctipions imposées à l'exploitant 
CONSIDERANT loutefols que si la subsitulan de l'emploi de tclaraéihylène envisagée per l'exploitant dès novembra 2012 pour fi 2014 n'est pas confirmée, la réalisation d'une étude fechnico-économique ain de justifier la non possible Eechnlqua ou Économique reste prescrite; 
CONSIDERANT que sulls à incident ayant conduit à rémisslon de vapeurs toxiques 1e 25 juilel 2052. du fait d'une mauvalse manipulation da fûts dans le traitement do produits périmés, il convient de prescrfe les cisposilons cameclves mises en place après l'incident et de renforcer l'exigence de sensibilisation aux risques chimiques en la rendanl obligataire, pour ensemble du personnel d'exploitation de l'établissement, 
SONSIDÉRANT qu'aux fins de Isilté, £ convient de later lee modifcalions des prescriptions lechniques saus là forme dun anèlé récapiulatf exhaustif reprenant l'ensemble des 
Préscrptons tschniques appisables au she; 

  

CONSIDÉRANT que, dans ces conditions, i apparaît nécassaire de fera applcalon des 
Sisposiions prévues à l'anicle R. 512-31 du code de l'environnement, imposer à la sociôlé 
PROTEG INDUSTRIE des prascipllns techniques complémentaires qui reprennent l'ensemble 
des prescriptions encadkeni les aciilés explolées surle tertolre de la commune de BEZONS; 
SUR la prapostion da Moncieur le Secrétaire Général de la Préfecture du et d'Oise 
  

ARRETE 

Amicie ter : Le tgbleau de classement des activés explotées par la société PROTEC 
INDUSTRIE, 208-210, rue Michel Carré à BEZONS ect actualisé comme sui
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Atticte 2: Conformément aux disposiions de lriele R. 542:31 du cade de l'environnement à 
Sociëlé PROTEC INDUSTRIE pour les mstalaïions qu'alla exploile sur le ter da la 
communs da BEZONS - 208.210, rue Michal Caré, doi 58 confommer aux Gisposifons du 
résent arté at aux recerplians lechniques qui son annexée ; 

  

Article; Les prescrplions techniques annexées aux amêtès préfectoraux des 12 janvier 
À08B, 18 février 2008 el 3 arlobre 2008 sent abragées :  



Arilcle 4 : En cas de non-respect des clsposiions du présent artêé, l'exploitant sers passlote des sanelons administraives et pénales prévues per l'aricle L 1716 du code de Farniromement 

Article 8: Conformément aux disposilons de l'aricie R512-3 du cade de l'environnementune Copie du présent arrêté sea achée en male de BEZONS perdant une durée d'un mais, 
Une copie de cel arélé sera également déposée aux archives de catle mais pour ête mantenue à 1 disposition du publie, Le maire élablra un cerllical constatent l'accomplissement de calle formalté el le fera parvenir à la Dirertion Départementale des ‘érioites — Béliment Préfeclure, Senice de l'Agricuture, da ls Forêt et de l'Emurannement L'amêté sera publié sur lo sie inlemet dela préfeclure pendent une durée d'un mois, 

{Un avis relatif à cet amrété sers inséré par les soins du préfet ol aux frais de industriel dans deux joumaux d'annonces légales du département 

  

Une copie de l'amélé sera alllchée en permanence de Isçon visible dans l'instaltion par les Soins de l'explaitant. 
  

Aticle 8 : Canfomémenl aux disposibons da l'arlcle R 614-3-4 du code de l'environnement, te présent arrêté peut étre déféré au Tibunel Administrall de Cergy-Pontoise : 244 boulevard de l'Heuïl - B.F. 422 « 86027 Cergy-Pontoise cetex, 

  

   

1°) par es demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mols qui commence à 
courir la Jour où led act leur à êté noi : 

2°) par les Lars, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, dans un délai un an à compter de là publisslion au de l'fichage du 
présent arrêté ; 

  

Brtile 7 ; Le sacrétale géréra de la préfecture du Val-d'Oise, ls directrice départementale des. 
femioires du Val-d'Oise, la directeur tégiomel et interdéparemental de l'environnement et de 
l'énergie en le-de-France et Ie maire da BEZONS, sont chargés, chacun en ca qui lo concame, 
  L P ré 

Fait à Cergy-Pontoise, le 2 2 AQUT 203 

Four l Direclice Départementale des Tarcoires, 
Le chef da service de l'agriculture, 

le forêt 4 de Fenvironnemant, 

Alain CLEMENT





SOCIÈTE PROTEC INDUSTRIE 

BEZONS 

Presciptians annexées à l'arrêté préfectoral du ‘#2 400 2013 

 





ste des aires 
PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES... CHAPITRE LIBisrems #7 osé DE Aron SaToN Arücle LL. Esplokan titre de l'autrtrati, Le cn fie 112 Modifications t complément apporrés au prescoiens de dures aura dite 2.43. Mstalations non visées pur la nomenelanre ou soumises à déclaration où seine enegittrement 

(CHAPITRE LENNTURE DÉS INSTALLATIONS nn à Artele 2.4 Liste des isialtions concerabes par ane rédrique de la nomenclaure des Ulis clé 

TIRE +. 

  

   

    

   
   

   

  

    

(CHAPITRE L SCO FORTE AU BOSRER DE DRE A TOR ON CHAPITRE LADQRE DE L'AUTOR AO vo CHAPITRE LSGARAIES FRÈRES. . CHAPITRE LéMODIICATIONS Er cassATON D LENLGE. Antele LG. Porter à romance. — dricle 16.2 Mise à jaur des études d'impact ee dangers. Ariel 3. Épripemens abodonnés nn Aricle LG, Transfer sur an autre empiaremen Article LGS. Cumgement d'exploiante dricle 16.0. Cessation d'ail ne me (CHAPTTRE LL JkesrECT DS AUTRES LÉGISLANONS 7 RÉGUMEMERRONS 
TITRE 2- GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT, 
“CHAPITRE 2 EXPLONATION Ps 26STA LL ADN Ariicie 2 11, Objectif généraus.… 

Article 2.1.2. Consignes d'esplolatan. _— ARTICLE LAS, RÉSERVÉ DE PRODUS 00 MATRRES CONONANABLES. {CHAPITRE 2'NTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
Pelé 224, Propreté. 
‘Ari 2 2.2 Cidlure.… = _ (CHAPITRE 2 Dan GER OU NDS ARGE ADN PRÉVENL MEDENTS OÙ ACCIDENTS Article 2.31. Doiger ou RENE HN PTÉ Ace 23.2. DÉCO OT ne CHAPITRE 2 ARÉCAITULATI DES DOCS FN À LA DÉROEION DE L'RPECTON 

TITRE PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE. 
CHAPITRE 3.1ConcEPm au ne ISTALLATIONS 

‘Ariel 31.1. Diposilans générales 
like LEZ Ci Lt Ets 

lie 323 PEllions accidents 
Ale 3.14 QUES. = 
Article 3.LS. Émissions difses et ls de pouasières 

CHAPITRE 3 2COMOMIONS PE RE. 
Article 3.21. Disposirions générale. 
Article 2.22. Pobus de ejes er débits mini d'ésraction. 
“Article 3.2.3. Valeurs mis des concentrations dons les rjes atnnsphé ques. 
CHAPITRE 3 DURILSATIDN DE SOLS mn 
‘Article 33.1, Mie en œanre de compo organiques valait. 
‘Aricle 2.3.2, Flan de gestion des solvants. urnes 
Arche 33.3 Valeurs Eniles d'Or 2 

TITRE PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4.1PRLVNTS ET CONSOMMATION D'EAU. - 

rticle 41.2, Origine des approviioinements en eau 
Aricie 4 12. Conpire d'alimentation, ne 

Article 413. Consammallon spéeifique de l'hstaation, L irtele 4.4, roteuon des réserns d'eau patuble er des MER À PEVEM 
AAtiele 4.1 4.1. Protection des eaux d'alimentation. 
AAnlicle 4.142 rélévement d'en mppe pur omee, 

  

       

  

      
  

  

    
      

    

   

  

    

    

  

 



4.1 A2.Cétères d'iplantalon el protetan de l'ouvrage. 
4.1 4-2 2Réshsation 1 équiper de L'ouvrage 
41 42 SAtanden provisoire où délit de l'auvrage. 

CHAPITRE 4 COLLECTE DES ES LRENTS QUES 
‘Article 4 2.1, Dispositions générales. on 
“Arte 4 2.2 PA es FAQ 

féicle 123, Enptien et survenu 
Atiele 4 24 Protection des résea tiers à 'ÉRBSSENEU . 

<CAIRPETRE ALES D'FLUNES, OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRITIQUES DE REJET AU MIE. 
‘Arts 43.1 Hdemifenien des eus. nn 
Article 132 CORCIe Es JAUNES. 
rite 423 Eoeaistlon des pains de roc 
Article LT4 Conception, ag nd D 

ricle 434.1 Conceplion = 
Alle 43 4.2, Aménager." 
1342 1Adagemen des pal de prets 
43,42 2Saeion de mesure. 

Aniele 424.3. Équipements. 
rie A8 Grain ds eaux polis a Caraiques gévale de l'ensemble des rejets 
CAriele 43.4 Eau phuriales susceptibles d'être polie. en . 
ile 42.2. Velars te d'étendre echo pris 

CHAPITRE A TRAITENT DS EFFETS DORE, . Le 
‘drele 4. Passage en à D nrj aqut. 
riele LEA. Geo ds ouragas  ceceplian Dance. 
tie 44.1.2 Entrtlen et conduire des asicllatons de traltement. 
Artile 442, Dispositions tronsires par Les flans brdusriels.. 

“TITRES DÉCHETS. 
CHAPTIRE 5.1PRINEmES pr 
“aile SIL, Lisitealou de la prodetion de déc. 
‘Arte 3.1.2 Séparation des déchets. 
lite $3 Cocoon et esplohation des sltions d'œnRepusage berne des échet 
Article 3.1.4. Déchets géré à l'etéritr de l'éblesenent.…. rs 20 
Cnil 5.3. Déchets géré à l'onérieur de l'éubisenen, 
Care 56, Transport. cr 
Ariel 5 17. Déchets prod pus l'Aube 

“TÉTRE 6- PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES. 
CHAPITRE 6,1DISrOSnDNS GR ÉRALES… 

“Aile ÊLT, Aménagement. 
‘arice &L2. Véhenles engins. 
“amie 1,1, Appareil de commen. 
Ans 62.4 Travaus bros. 
CHAPITRE 6 NNEAUX ACOLSTIQUES. 
‘Article G2.1, Valeurs Lite d'énersence.…« 
“Article 6.22, Nisene lite de brad en lines d'Espoanon.… 
die 823, Vibrations. 
Les moches pes sscepiéles dinar Le volsinags par des inphtion set vlds er des disposé 
entisibratiors efletess, La pône éventelle es évalue cofosmment eu régles leche annssées à la 
renave mire 8625 du 23 Juler Hé see a bras mécmiqes mes dans 
d'anéronmenent par es ao SEE a . H 

TVR HÉVENTIONDES RISQUES TÉGHINOLOGIQUES 
CHAPITRE .IGENERALITES.… 

‘aviee 21. Localision des risque. 
Cite 3.1.2, Éat des soc de proc danger. 
Gel 7. 2. Justification des nant de mate daigeruse ou conbishbles des 

Criele 7.13, Condions de stockage. Lun pen 
file 2.13 Comparmentage des dépés de prod Voies. 

           
    

     
        

  

       
  

      

     

    

   

      

       
       

   

  

     
  

  

      

     



Article 7.1.4, Accs aux dépôts de produit 1arques et ajustement des bains. Article 2.2.7 Propreté de l'intahlation.… Ariel FL, CORRE es 085 mu Ariel 21.2. Circuleion dns l'éoblssenent. I. (CHAPITRE TPM AMION DES ACCIDENTS MAEURS PQUANT GRS SUSE 
           

  RÉPARATION DRGEREUSES 26 

  

    

    

     

      

  

  

             

    
        

  

  

     

  

   

  

dricle 2.2.1 Recentemont régulier es substances ou prépartions dangers. % dricle 72.2 Pollique de prévention des acides je . L 27 Aricle 723 Sensiblleion aux risques. . 5 nn LT drole 3 24. Etude de dangers ne : 2e (CHAPITRE AMESURES DE SÉCURRE ET DIS OSS D PR VON DES AOC D Arial 7.3.1, Accessible SEE le SeCD 27 Article 7.3.3, DéserfinQge. 27 Aniele 2.2.3 Systèmes de dértion auonetèques. 2 Ariel 7.3 1 Mayens de hate contre l'icone. 2 ANSE 3.3, TOUS - CONGO 29 Aria 738 Motérieleursobles en amohères canlestle. 228 Ariel 7.3.7. IsHORONOns ERP. u 2 AG 7.3.8, eo ces 1020 2 <CHHARITRE 7 A0ISPOSP RE RÉTON PES ROLE ACCIDENT LES 30 “Artiele TL, ratentons des stmetages ei des intel. 30 PA REDON w 30 TA. A 2Dispositions pastilles. 30 741.1 BAmÉMageEn du 161. 30 Ariel 7.12 Confinement des eau incendie : 230 Ariel 7.43. Mesures spécÿiques à l'tohir dé tralement de Si 31 TB ACAPACIE de FORD si 74.3 L2Cireuit de régulation Dnnique. = PAS I SAîres de changement et de déshansement 3 TA BA AOUTARES EU TES 3 (CHAPITRE 7.SDSHOSMIQNS D'EMBLOOR, © [ cn ‘Ariel 7.3.) Survellance de l'sraetone 52 BE PS2 TA _— 2 Article 7.53, Férification périodique 1 naisienares des Gquipenents. 3 Ave SA Consignes de séeurit. 3 Article 2.5.3, Consignes d'CENEE. nn. 35 
TITRE 8. CONDITIONS PARTICULIÈRES De 
L'ÉTABLISSEMENT Ji 

HLAPITRE EL APBLCA TN D ue 
riele 1.1, Dispositions constructives. rene 34 
Cicle 81.2, Aménagenent LT : 34 
if BL QUE BRAVE rs ma = 34 

CHAPITRE 8 2INSTALLATION DE COEUR “ 
A CLe 82,1, GÉRÉE # “Ariice 8.2,2 Dispositions consructies. # 
Arile 82.3. DIRDONf d'LI 1 e SÉrhnn 35 

TITRES SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS. = # 
CHAPITRE 9.APRINCE ET OBECRES Br GRAMME D'AUIO SUV ELLANCE - 3 
(CHAPITRE 9.2MODALTÉS D'EXERCIE ET CONTENU BE L'ALTO SURELLANEE. = Ts 

“Article 0.2.2. Ana surveille des Eissons uophériques. # 
Hrille D.22, Relevé des prélèvements d'eau ne 
Article D 23. Au sureilenee des eus résines at de ar AOÛ Ban 7 
AAnicle 9.23.1. Prinipes généraux … " 36 

  

  

  

nil 9.2 3,2, Mesure du PH tu dit. ce36 
{Ariel 9.2.3.3: Gunures ei polluants étages. 3    Ace 8.2 34. ANALYSES PA UN GREEN AT ï : s 

CHAPITRE 9 SU TORPRÉT ATEN El RFURIOM DES RÉSULTATS CT 

 



——— 

TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 

CHAPRE 11 BENERIIAIRE ET RORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.12. EXPLOITANT YIVULAIRE DE L'AUTORISATION _ 
Ée socéte PROTEG INDUSTRIE dont le siège soral est slué à Bezons, au 208/210 rue Michel Gand est 
usée, sous réserve du respect des presriions des actes antérieurs modes et complétées far celles du 
Présent at à exgigter sur la commane ce &ezons, au 2084210 rue Miche! Car, les instalalons détailées 
dans les arcs suis, 
ARTICLE LIL. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 
Les presenions eulvantes sont madiies par le présent arrêté 
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ARTICLE 1.1.2. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUNISES À DÉCLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Las prosenphons du présent arêé s'appliquent également eux ave inetlalons ou équipements expltés dans 
F'élasissament, qu mentionnés ou non dans la romenciauta, on de nature par leu péoximié qu eur conne 
ave ue iratalion soumise à aaoisalon à modif les dangers ou incanväniemts de get nstalatian, 
Les disposons des ads ministériels elstants ras aux prescplons générales applicables aux Instelalins 
clssées soumises à féclraion son apleabies aux instlllons classées soumises à déciraïon incluses dans 
Fétablesement db lors que ces ateaians ne son pes régles parle présent amêté préfectoral 
Les dlspaslans des anêlés ministériels estate rails aux prescplions générales applables aux instelations 
ciesées sauisee à eméglsemant sont appleables aux instilsions Gassées soumises à emeglaremen: 

ne r RO Spas ecemeiree dress 
tu précont arrêté, 

CHAPITRE 2.2 NATURE DES INSTALLATIONS



psisr 
ARTICLE 121. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
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2 
Volume aus : éléments caragtérsant la consistance, 1e mme de fancionnement, le volume des Instalaons 
ou les erpagilés maimales autoñsées. 
L'établissement set lassd « seul bas au Une des dspecifans de Farêté ministériel du 10 mal 2000 modité 
Faail à 1e prévention des accidens maieus Implquant des substances où des prépæaîens dangereuses 
récentes dans caries catégures dinstliions cles3ées pour la protectnn de l'emaronnement. 

  

Aueun procédé au sein de lémbissemen ne met en œuvre de coups ormanque combusible comme tuide 
ataportaur: 

CHAPITRE 2.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les instleions 8 leurs annexes, objet des présentes presctiians techniques, ont doses, aménagées et 
explohées conlemément aux plans ét données techniques onlerus dan les diférents dossiers déposée par 
l'exelean, En fout él de cause, els respecient par olfurs les cispsiions des présentes prescriions: 
tehriques, des artlés compémentaies eLles rglementalons aures en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L'AUTORISATION 
La présente autorisation cosee do produire eflet si l'nstalaon n'a pas 616 exlolée dent deux années 
Gonséculles, sauf ess de force sieur, 

CHAPITRE 1.8 GARANTIES FINANCIÈRES 
Lélablssement disposant d'rstalilon rleent des caégures visées à larlcle LSI2-1S du code de 
l'emuannement, l'xpletant commurique avan le SL juilet 2018 une propasllan de calcul du momant des 
garanties Mancières carespandant au OU des apéralons de mise en sécurté de l'labicsement en appleaton 
Ses disposons menlonnées aux artes ALSIZ-48-1 du cada de l'emronnement, éabh en applcalion Ge l'anêté 
menton au 5° du IV de larlels 5182 du code de Fandrannamen. 

  

1 précise également 

  

5 quaniés maimeles da déchets susceptbas d'u enreposées sure si. 
CHAPITRE 1.6 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTIGLE L6:1. PORTER À CONNAISSANCE 
Toule meticalion apparda par l'explatent aux installations, à leur made d'uillsaan au à leur vlspage, et de 
nature à andaînar un changement naGbla dos éléments du dusser Ga demane d'auenilion eï de l'étude de 
angers mise à jour en 20H, est portée avant sa résisaia à la connaissance du Préet avec tous les élément 
Spprécialon 
Da méme. lexplatan est nu d'inlamerle préfet en cas da matienion substunele de ses capacités dechniques financières, tel que prévu à Particle 1.616. Eu code de lanuironnemen. 
ARTICLE L6.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 
Lez études d'mprel t de dangers sont auels#es À Farzasion de toute madffeaiqn notable tele que prévue à Fan À $12-23 du cas de l'environnement Ces complément 0 = MERAUEMTEN COMMUNALES AT PTE 
quipeut demander une srayse crlque délément du dossier jusBlan des véticalipes parieulères, efecuée pat 
Un crganlene extérieur expert dant te chgx est souris À Son approbalan, Tous le ais engagés à ete uecason sont supportés parl'explaamt, 
ARTICLE 1.53, ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 
Les équipements Skandhenés ne doivent pas ét minienus dané les instaltions, Toutes, OrSque (ur 
enlèvement est incompaible avec les condlins immédiates d'explotaton, des ispnalons matéeles Itclon 
leur réussi af de part leurre en Séeurté ele prévanlon des accidents, 
ARTICLE 1.64. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout tansfen sur un autre emplacement des inselaions ésées au chaplre CHAPITRE 12 dee présentes 
prescipions techniques nécessie une nouvelle demande d'autañsaon ou Pamregisramant ou décaion. 
ARTICLE 1.6.5, CHANGEMENT D'EXPLOIANT 
Cétablissamant déposant d'nstalalon releam des caiégores visées à Tanicle L512-6 du onde de 
l'ervironnement, a demande d'autorisation de changement d'xplotant est sourise à autaisadon, À ref ef Le 
auvel explotent adresse au préfet les documents éissant ses eoparhés techniques et bnancières et latte 
akestant de [a constiuian de Ses garadiie inanières,



aa — om 
Lobigaon de consltuion de garanties fnancères ne saoglque pas lorsque le montant de ces garanties Fianclères, &abli on applcadon de l'arêté mentionné ou 5° du iV de lance R.518-2 du code de Venus st lnfrieur À 75 D € 
ARTICLE 2,68, CESSATION D'ACTMITÉ Lorsqu'une insfaläbon classée es mise à l'art défini, lexploant natif au préfets date da cat arêt oi Mais Eu mains avant co 
La notficaïion préyug d-dessus nique les mesures prises ou prévue pour assurer, dès l'erêt de lexplitaion, La sise en séeuré du ske. Ces mesures comptent nomment l'évasion ou lélinalon des praduis dangereux et des déchets présents sur le Se: + desintericñons ou Ita d'accès au sie : le Suppression des risques énergie explosion : “la suvellance des aie de insalon sur son ünwtomement 
En Gare, loxgltant place le sie de linsalaian dens un état tel qu'l ne puisse parer aïtente aux intérêts mendonaé à laricle LS11L du code de l'enyrontement ct qu parmete un usage ur du Se déterminé selon les isposilons des articles R.812 292 et R.S12-20-3 du coue de lenvrannement 

CHAPITRE 1.7 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATIONS. Les disposilans de cet arêté préfectoral son pises sans préice des auves lglations at réglementations anpicables, notamment le code munir, le ccda ch. le cade de l'urhanieme, le code du ail et I cace général des collectés tertorles, là réglementation sur es Équipemhanls Sous pression. 
Les drois des rs sont et demeure exprassément réservés, 
La présente autorisation ne vaut pas penis de construire. 

 



  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
CHAPITRE 22 ERPLONANON DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.12, OBJECTIFS GÉNÉRAUX | 
Lecoiant prend touts les dlepeciiens nécessares dans la concealon, leménagement, lenueñen el 
l'essai des instalation pour + 

Kritr 1 consommation d'eau, tirs émissions de ponts dans Penironnemem ; 
la gestion des efluents er déchors en neion de leurs carcténsiques, ainsi que la réduelon des 
Quant rejetées ; 

2 prévenir en MuEs cicomstances, l'émission, la diséminaln où le déversemenl. chroniques ou 
Példentes, directs ou Iürects, de mafèles ou suistances qui peuvent présenter des dangers ou 
comes pour ( commodité du voisinege, pour a sent, i Sécuité, 1 Salbrté pubique, pau 
Yageulure, pour a praecten de a mature, de Fenvronnement et des paysages, pour Tutisation 
rasonnelle de l'éne qi anal qu pour à cansanvtion des ses Et des monuments ins que des éléments 
Eu payimoine archéaiogique. 

  

ARTICLE 2:12. CONSIGNES D'EXPLOITATION 
Lexpioiant élbie des concigees d'esplataion pour l'ensemble des Instlons comparant expltement les 
Véfcaiens à efecttr, en canons d'expataion ncemle, en prioues de démarage, de dysienclonnement au 
dent momemané de fegon à paume an toutes cronstances le respect des disposons des présentes 
Presctipionslecmiques, 
L'oxpltation se fat sus la survellance de personnes nommément désignées par lexlolant et ayant unie 
comaissanee des danger des produits stackés au unlsés dans l'stafiion. 
Le don état de l'ensemble des Instlaions (euves de Iaiement et leurs annexes, stockages, rétentons, 
canallsatons, «) e2t vi péociquemant par lexloiant, notamment avant et apré toe suspension d'aciMié 
de lnstalation Sugérieure à nas semeines el au mains ur (os per an. Des prBpsés dûment formés content 
les pareméires du foncannement des dispealfs de alemem des cales confommément au manvel de eondute et 
danian, 
Les vérfeations sont consignées dans un dooumant prévu à cet ef el tenu à Ia disposiion de Fnspeion des 
Instalatons classées, Le phépasé s'asaure notamment du bon fonrdormement des systèmes de régulation, da 
conte et lime, 
ARTICLE 2.1.8, RÉSRRVES 0E PRODUITS OÙ MATIÈRES CONSOMMABLES 
L'établissement dlsrose de tégerves sufsantes de produits qu maières consommables utisée de manière 
couremé au occaslennell pour assure a piatzction € l'emiroenement natarument tésines échengeuses cians, 
mana de UE de nasal Res hu AS Ras, ES VS, eds de 
réSure 8 FH. 
  CHAPITRE ZAINTESRATION DANS LE PIVSRGE 

ARTICLE 2.221. PROPRETÉ 
Leuginient prénd les dispestions agprogrlées qui pement d'ntérer Fétahissment dans le paysage. 
L'ensemble de Téblissement st maintenu propre el eneenu ën permenence, notamment da manière à évier 
lee amas de mañbées dangereuses ou paluartes ei de paussières. Le maliel de neñayage est Adapté Aux 
risques prétenlés parles produls Ei pOUSIèr, 
Les abarde de établissement placés sous le ronrêle de Fexioiant sont aménagés et maitenus en bon état de 
propreté. 
BRTIGLE 222, CLÔTURE 
L'éblssement da ère enturé dune clèure rtusie d'une nauteur miimals de 1.80 mixe e disposée à 
38 mèues au mohs de toute cancucion ou dépôt, Sauf btiment adrilsraf, batiment social et bâtiment de 
gardien. 

CHAPITRE 2.3 DANGER OU NUISANGE NON PRÉVERU, INCIDENTS OU ACCIDENTS 
ARTICLE 2.2.1. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 
Tout danger au nuisance non suscepible d'êre mévenu gar les prnsciptions des présentes prescipions 
techalques est Immédiatement pot à connaissance du Pxétet par l'explaam,



pots 

ARTICLE 222, DÉCLARATION ET RARPORT {Uaxoleïant eslienu à éclater dans (as memeuns dis à l'inspection des istallalons classées les accidents qu cidens susvenus du fait du fonclommement de son Wsalon qui son de naure à porer alinie aux ME meniernés à lance L.S11-1 dy cos de l'environnement 
Un fagpar d'accident a, ur demande de l'inspection des Inctilaiens classées, un rapport d'incident est transmis a l'explolant à l'inspection des inardaians cassée. 1 précise amiamment lee ciconstances ef les causes de l'cciden au de ncidem, les efels sur le personnes et l'emyromomen, le mas4neS PHÉRS OL EnvisaéeS JU te un accident ou un ielfant similar el pour en paler ls ils à moyen au Fong tome. 
 fappan est tranamis sous 15 jours à iraptln des instalallans dSsées, 
(CHAPITRE 2.4 RÉCAPITULATIF GS DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION L'expfoïla étsbil tien à jour un dessier comparant ies documents suivants 

2 M dossier de demande d'autrisaion ifal et ses mises à feu {tu da dangers, et), les plans tenus à Jeu, = les Nécéplssés de Gédaraion et les prescriptions génèreles, en cas dincttlaüons soumises à déctaraon non couvertes par un ardt 'autriañon, les emêtés préferteraux asenclés aux enregéirements at les praccrtans générales ministériels, en cas dinstelaions sourises à emregstrememt non couvertes pa un arêté ao alon, + les anêtés préfectoraux rails aux insalatons soumises À autorisalon, ps en apsioation de la législation tele sux stations cisssées pour la protection de l'ervramement, = ous les documents, amvegisuement, résutals do Véitcation et registres répertoriés dans le présent aéré ; ces documents peuven être nfomaisés, mas dans ce ras des disposons delient tr prises 
pauilà sauvagarte des données. 

Ce dossier est tenu à Ia dlsposiion de linspecion des Instalallons classées eur le she durant 5 annécs au ri. 
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TITRE 3 « PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
CHAPITRE SL CONCEPTION DES INSTALLANIONS 

ARTICLE 2.1.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES. 
Lexpoïent prend toutes les disposons nécescaes dans le conception. l'exploitation et lentreten des 
lnstalatons de manière à Jimer es émissions à latosphère, y comp difvses, notamment pa là mise en 
œuvre des meileures techniques sponibiee, le dévelapperent de techniques de valorisation a collecte secte 
ile trement des elluents en foncion de leurs caraeénstques et la réquotan des quantités rletées en 
plaisant natammentleffcacté énergérque. 
Les installations de trtement 'efluent gazeut lent tre cançues, exploitées etentretenues de manière 

27 la face aux varlions de dé, lempétalurn et composiion des afluents, 
2 à réduire eu minimum leur durée de dystoncipnnement et d'ncisponmté pendant 1esqueles elles ne 

peuvent assurer pleinement leur foncon, 
Si une indispaniié eat ausceptble de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 'expïan do 
rendre les dispfons nécessaires pour réduire la poluion émise en réduisant au en arétent le MSiaaons 
Ronçemées. 
Les consignes d'emlétalan de Fensemble des instlaions comportent exnictament (es conäles à efecier, es 
rare narmale et à la suit d'un are pour ravaux de msdifalon au d'enraen, de façon À pemeire en Dute 
Freonstance là respect des disons des présentes preso ADO techniques. 
Le Erélage à l'air He est interi à exeulon des cssais inceréie. ans 0 cas, les produs brlés sont identifiés 
En qualfé 8 quantité. 
ARTICLE 2.1.2. CAPTATION DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
Les émissions atmosphériques (ox, vapeurs, Vésies, parieuies) émises auedessus des bains sont capuées. 
Es fes au ru durs eur mes dti à aie Ame 325. des rés pesipions 
techniques 
Les systèrnes de captalen son conçus e1 réalisés de manière à opfriser la capietion des gae au vésiules ris 
par rnpor à leur débit 'asphaon. Les syèmes de captain ef de raement des produits Incempalbles sont 
séparés aûn d'empécher leur mélange: 

  

ARTICLE 3:12. POLLUTIONS AGCIDENTELLES 
Les cispastions appropriées sont prises pour réduire la probabité des émisslans accidentelle et pour que les 
rejets carespondäms ne préseménl pas de dangers pour là sand et là sécumié publque, La concepion et 
l'emplacement des cispastts de sécurié desinés à ploléger les appareleges canre une suprasslon Itette 
doivent Br tels que ce objeclf So sat, ans pour et diminunr eur efleacté ou teur abilé. 
  ARTICLE IA DEURE 

Les disposons nécessakes sont péses our que lélabissement ne soi pas à l'origine de gaz odorants, 
Suécepliies d'ncammader le voishage, de que à la sam au I sécuité ubique. 
ARTICLE 2.1.5, ÉMISSIONS DIFELIES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les siockages de praduis puivérlents sont coninés (écipients, sims, bsüments femds} ot ls Instalatons de 
manipulation, tansvssement, Hanspon de radis puhéruons sont, Sauf Impossible technique démanuée, 
munies de dispose de capolage et eacgiralon permaant de rétlre les envol de poussières, Si nécessaire, le 
‘spas 'asairaion sont raccartés à une Isteeon de dépaussérage ea vua 48 respéctar os dspnalons des 
présentes presetlione Ichniques, LOS équiements ct aménagements camespondarts satisfont par alu la. 
révention des risques d'incendie ei d'explosion (Ben pour es lourde Séchage, les Gépoussiéreurs.…) 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REDET 
BRTIGLE 32.1 DISPOSTIONS GÉNÉRALES 
Les pains de rejet dans le mieu naturel doivent re en nombre aussi réduit que passa. Tout rejet non prévu au 
présent chaglre ou nan contorme à ses dispestians esrimecal. La lun des rejets aumosphénques est érdile 
Les ouvrages de rejet dont permette une beana iusion dans le mu récepteur. 
Les tjets à l'atmosphère son, dans toute Ia mesure du passe, coïectés et évacués, après iatement éventuel, 
par linlerméciaire de cheminées pour pemmelre une Benne ts des rejets, L'emplacement de ces conduits



puis 
SL qu ne peut Y avi & aurua moment iphonnage des efluentsrjeés dans les cond ou prises d'air avaient 
La forme des conduits, notament dans leu pari 1 plus preche du détouché À Ftmasphère, est conçue de façon à favoriser au moimum l'ascension des gaz dans l'amosmire. La parie temhale de la cheminée peut Somparer Un Gorvergent réahsé suivant les règles de far lotéque la vicsse d'élection est plus élevée que La Miesse chisie pau les gaz dans la cheminée. Les gantaur des cond ne présentent pas de poil anguieut Et La variation de 1 seofon des conduits au vsinege du débouché est connue et nie 
Les poussières, gaz polluants au odeus sont dans a mecure du possible, capté à Ia snorce et canalsés, sans Piéudice des res relaves à l'hygiène ei la séunté des ravaleurs. 

  

Les conduits dévacualen des aifuenis aumosphéciques nécessitant un sui, don Ie pains de rejet sont rep cie spés, doent êre aménagés (hta-one de mesure, oiices, fes de fonctionnement. emplacement des anpateñs, npuaur oi pour la mesure des parleules) de manière à permet des mesures représenlalies des Érissons de poleanis à ltmosphère, En pareuler es disposons es noumes NF 43-02 Gi EN 182841 sont respectées, 
(Ces points doivent être aménagés de manière à êve aisément accessibles et permette de Inervemions en toute sécurité, Toutes les dsposkions daient également être prises pour face intervedn c'arganiames ExIéiaurs à Ia demande de inspection des insrallelons chasses. 
Les incident ayam enreîné le foncionnement duna alarme eton Fauèt des Instlaons airs que 128 causes de ces Incidents ei es remèdes apportés sant égslement consignés dans un Is. 
ARTICLE 32.2, POINTS DE REJETS ET DÉBITS MIRIAUM D'EXTRACTION Durant les phases d'achté de linsrllalion, as systèmes de eaplaon fnetlament en permanence avec fes débs d'aspiration mioimaux fxés came Suit 
  Wa PHSSaRcE au 
  

  

  

  

            

us Installations raceordées ae | Combustitie 
£ Zrraudires PE ET] 
z FREE dE canton es ins basques eos | 47060 mi | Sons aber 
s Éystème de caso des ane nettes 26000 ms | — Sans cer 

LE Se de captain ce baie rome RADIO | — Sans ebjer 
5 Sa de capte 6 bo de prépa | s omomvm | Sam cit 
  

x mois au plus wd après nollicaion du présant arrété, lexpltant adresse à linspectian des istalations 
desies une éude téchrique réaBeée par un ersaripne exédeu, dont la compétence paut être table, usant 
Pour les conduits n° 2 à 5 que le Mmensionnemen des systèmes de captain des gaz ou vésiules éme 0e 

ré st ba a os je de ranôk ï 
nécessaire (marifalon des ponts de captage, augmenaion du Géb d'aspiralion, .) cele-ci st mise en œuvre 
dans un délai n'excédant pas un an après après natation du présent arrêté. 
ARTICLE 3.23. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 
La teneur en polar avant raet des gaz ei vapeurs regpecie avant Luis lluion es Imites inées comme su. 
Les concentrations en pallants sont extimées en mibgremmes par mère cube IMpponé à 085 conclions 
nôtmalsées de tempéraure (273.18 degrés K} et de pression {101,325 kPa) sprès déduaian de Ia vapeur d'eau 
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        LR, R61 ” supérieure à 1 tonne par an) supérieure à À tonne par an}     
Les Valeurs Ie RS DES SON des valeurs moyennes jeu. 

Cans 18 cas de prélèvements imstamanés, aucun résuitat de mesures en conceneion na peut excéder le doublé 
Ge la valeur limit. 
Les mesures, pétèvemants et analyses sont effcetués sels les normes en vigueur ou à défaut selon les 
ménages de référence reconnues, 

Des mesures péinciques ou aecssionneles peuvenr ire prescites par inepecion des Hnstalians cassés tant 
STémisson que dns l'emironnement de létablsemen, Les al qui en résllnt sont La charge de l'exploitant 

CHAPITRE 2.2 UTILISATION DE SOLVANTS: 
ARTICLE 2:32, MISE &1 GRIVRE DE COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS 
Des substances dangereuses tant mises en œuure (an parculer des COV à phrase de dsque RAD halogÉés, 
RAS, R46, R49, RED, RED, das disposiiors parures som prses pour SubGNUEr ses substances, Her El 
aan les émission dsee : eapotages, rcyclages (eme, malise das pressions elite, 

Si 1e consommation de solvants et saute à 1 (anne pa an, le ur amuo des éisians défuses de solvants 
comp es émissions au nieau du stockage, ne dei pas dépasser 25 6 da La quantité de scans LAlisés. Ce 

Aux et amené à 20 4 alla consammaron de salrants es supérieur à 5 eue par an.    
L'ensemble des solyants sont stockés sur le ste dans des camenants fermés, Les coment son us en posiien 
mée autant que far se peut. Des eonsies Son établies ct difpgées au personnel pour que les contenaais 
on usés restent en postlon rmnée. 
ARTICLE 2:22. PLAN DE GESTION DES SOLVANTS 
ant que a eansammañon de salrants est supéreure à L tonne par an, lexplatant ne en place un lan de gestion 
de sofans merdonnant les entéas etiss sors de Pinstalation au une péigde de 12 mois canséeulis, Ce pan 
Sur à jour au mins une fs at an. 1 85 tenu à a dspasilon de l'apocton des italiens cassée. Rd 
nGlammenr permenre d'évaluer les émissions dHluses de sokeants ui okent te cormpaiéos aux valeurs mes: 
rsbes à arte Ave 223. 

   

Les émissions totales et difuses de l'installation som déterminées à ae des équalins suites 
Flux enrant | [2 1+ 12 
Flu sorts + Emissions TT 

Érrissiens dfvse 
   DID 0E 

0105-05-07 08 

  

ane: 
IL + Q de sobants achetée et uilisée dans lünstalltion sur une période donade 
122 @ de soants récupéréa, régénérée en mesne et révisée dans linstuon sur une périoda donnée 

ets canaieés émis cecéent à amoshère £ans alamront 
Sakants abatus par un système d'épuraion 
Saivants dans les déchets 
Sahvants reuendes 
oMants usés, récupérés pour être régénérés en externe 

  

gg
og

e    
En cas de dépassement des valèure limites d'écons dlfuses, lexpoient en iname inspection des 
Insullions classées en ropasant les mesures camponsalites néceSSaes, 
ARTICLE 2.32. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION 
Dans le cas où Ia consommation de tichercéiiène es supérieure à 1 1onna par an, l'exploitant célise avant le 
2 décombre 2012, puis Gus les 3 ans, une mise à Jour dos éléments à Parigns de a déilion de la valeur imite 
de rejet pour le cheraéfène 

+ Etude technico-écanomique relaie au remplacement du icharoéihlène par une substance ou 
réparaïan moins nos



1313 > —— 
7 Genfonañon des lecmiques de walement mises en pince par 1appor aux Melleurs ochiques disponibles à ua co économiquement accepanle: = Eu roaïe à absence de disque Sinon! pour sant human at renuronnement, 

Des “ÉTAGE aux valeurs Hmites de rojcts aimasphériques £t d'émission difuses de COV menlonnées aux arcs Aide 323. et Avücle 31... peuWent être accordés par le Préfet, si l'explotant dEmonre le nee gecsprable des risques pour la sanié bumaine ou fonvéamnement et qu' fait appel aux maleures cine “isponbles à Un eût écaneriquement acceptable. 

 



  
  

Tiré 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

CHAPITRE ALL PRÉLEVENENTS ET CONSONMATIONS DER 

ARTICLE 41.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
Cusage EU réseau Peau moendie ent sement résemé aux sinisves ëï sux exercise de 
Gpértins s'entitian ou de maintien hoes gel de ce réseau 

us, et au 

  

Les prélèvements d'eau dans le mieu qu ne s'avèrent pas liés à La lue one un incendie ou aux exercées de 
SecoUts, Son aulrdes dans les quandtés suivantes: 
  

Point de prélèvement De mms 
  

    

He Sun 
FR eue 22m 60 
rEere Er ETATS     
Le ratniissement en Greui auver est rat 
ARTICLE 421,2. COUPURE D'ALIMENTATION 
Lalmemaion en eau du procédé as munie dun dispastf suscentble d'aéter promplement cet afimematin. 
{e dsposiô ao Bo prache de inétalalpn, clairement réconnaissaie et aisément access. 

rent que l'ensemble des efluents imdusuies de Fétabfssemnt est pas ratée su la stlion die « 0 à ets 
Aqueu. es systèmes de canule on conne deivent déclencher sans dé une alarme elfcace signalant le cet 
Séffuens non conlames aux mie du pH et emtairer automaiquemen l'art immédlt de Fafmeñtlon en eau. 

ARTICLE 4.3, CONSOMMATION SPÉCIFIQUE DE L'INSTALLATION 
Les systèmes de rinpage doivent Étre canqus el expltés de manière à cher une consommation d'eau 
spéciique, rapportés eu mètre caré da la surisce Igle, ta « consommation spédque », 1 us fable possible. 
LA nana Sdcqus de inalaon ce as arm de suce Hate el par 6e 
rcage. 
Sont pris en compte dans Je caleul dela congommalion spécifque + 
2 es eaux de 1nçage à 

les idangos qu cuves de gage x 
13 Ba, mages et pus es yièms de mener td atemen pique des 

les vidmnges des ane de batement 
= les eaux de lavage des 20; 
2 tes efluents des talons de aempn: des efluans amosphénques. 
  FE SO PES AE en come D GE use ep 

= les eaux pluviales à 
2 les efluents isaue de a préparain eaux d'alimentaion de procédé. 
n entend par suce ira la susee mmergée (pièces et momages) qui parle à l'emranement du bain, La 
Surface watés est déterminée sa iectemant oi Métectewient en Wanian des consommations dlecHñques, de 
Auantiés de métaux utilisés, de Pépelsseur moyenne déposée au par loute autre mélhoalc ataptée au piucédé 
ilsé. La consommallon spécifique est exprimée pour lintalaton, en tenant compte du name de (anciens de 
emeage. 
1 ÿ a une lonaon de rinpage chaque as que piège quite un bain de waïament et dot subir un dinçage (quel 
ue So nombre de euVes ou d'étapes constluanl GA page) 
Lexpioïtant escale une fol par an fa consommation séetlque de son nstalaion, sur une pébde représariatte 
fe Son actu, 1 ent à cispociion 60 lapezion es imsltions classées te fégut et a mou de Gaeul de 
ane consammalon spécique eisi que les lémont usa de 60 ste



pisinr 
ARTIGLE 44, PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 
Aricle 4.1,6.2. Protection des eaux d'alimentation Un Ou Bluslure réservoirs de coupure qu bars de ds-connexlen ou fout aute équinement présentant des grandes équivalontes sont installés an d'sler les réseaux d'eaux idustioles et pour évier des etaurs de juisances dans les itsecux adéveion Peau péblue ou dans les mieux de préévement Chaque Lscannecteur est vérin régulèremem, au moins une fs par an, et anheten. 
Ariile 4.4.2. Préfèvement d'eau an nappe par forage 4.14.2.1 7 Crières d'implantation e preecten de l'ouvrage Une suriace de m x m est neutralsée de tous acts ou tpckages, et exempte de oute soute de pau, 
414.22 Reason et équipement de l'ouvrage La reteuton de là tte du forage assuie la continué ayse le mieu exédeur da l'étanchôté garantie par la geniaion amulaie, Be comprend une dale de propreté en béton de 3 n° miimem cerrée sur l'ouvrage, de 020 m de hauteur au-dessus du tecrin nature, en pente var l'extérieur du forage, La tète de forage Eat mé par un regard Scelé sur l dalle de propreté muni dun couvercle ameule fermé à cle at séle cau moine 50 m au-deseuS du terra nature 
Lensembie lite lo dèque de des 
dtagnane À proné immédiate da 

  

ion du tubage par cho accidantl et empêche les stounulfians d'eau amRGE.   

La pape ne dot pas être fixée sure tubage mais sur un chevalement spécllque, ls ranchées de raccordement ne Givent pas jouer le rêle de drain, La pose uilséz st munie Œun élspet died ierdsant our tout de ui vor le orage. 
4.242.3  Abandan grousolre ou définir de ouvrage L'abandon da Fouwrage est signalé au préfet au lus tar dans le mois suivent la décision. Tout uvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées pemsetant de garant lahcence de ranstert de nollian et de circulation d'eau enva les diéretes nappes d'eau souterraine contenues dans le lotions aquières. 
Les mesures pes aingi que eur elcaché sont cansignées dans un document de syminése qui ect transris au Préte dans le mols qui sui sa rémisalon. 

 Abancoa provsae 
En cas d'abonden eu dun arrêt de lonque durée, le [rage est déséquipé (extraeïon de 1e pompe), La proton de LÉ ei l'enelien de a ZONE neutiaBsde SON RSSUTÉS. 
+ Abanden défiät 
Uens ce ca, là protection de tête peut êre enlevée et le forage est comblé de graulers au do sables propres iusauau pus 7m du Sal Suhÿ dun bouchon de sotranie Jusqu'à — & m et le reste est ciment (de -5 m Jusqu'au sol 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
ARTICLE 42.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Tous les effluents aquaut sont camasés, Tout rejet d'fluent Hnuide non prévu à Fans 23,1. eu non confoume 
aux Bisposiäons du eh 4.3 ester 
A l'exception des cas accidents où la sécuilé des personnes ou des instalation serait compromis, il st nteralt 
d'étable des lise directes entre les réseaux de colecte des efluens devant suit un tralement où être détruïs 
tte mieu rÉcepeur. 
ARTICLE 42.2 PLAN DES RÉSEAUX : 
Un schéma de tous les réseaux el un plan des égauts sant éteblis pau l'exil, réguièéemen rés à jour, 
nolsrament après chaque meniieuion nolsble, et datée. le Sont tenus à ls disposition de linspection des 
Instalaians classées ainsi que des sanires d'onde EI de S8r0urs. 
Le plan des réseaux d'almantalon et de cale ae notamment appart : 

_ laige etla isuburion de lea e'aimentatn : 
= les deposit de prazction de l'alimemtsion (bee de disconnean, implanalan des dlscaanecqeurs où 

tou autre dspasii poumetanr un eolemenl avec a Bron alimente, : 
+ les secteurs alectés etes réseaux assaclés {pois de branchement, regards, avoirs, 

 



——— 
= les ouvrages de toutes sores (uannas manuelles ut autamalques, comes, postes de relevage, 
pestes de Meur.) 

= lès ouvrages d'épuraïon imeme avec leurs points de contäie a les polis de rejet de loue nature 
meme ou au leu). 

ARTICLE 42.2. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de calacte 653 etfuents so cangus et aménagés de manière à ve cureles, étanches et césiter 
anse temps aux Belans Physques et chiriques des eus ou produits susceptibles y ans. 

L'exploitant s'assure par des conrles appropriés et prévenus de leur hon ia et de leur étanche 

Los Giférentes canalsions aecesstles sont rapérées contammément aux règles en QUEU. 

Les canalstions de transport de substances et préparaions dangereuses À fntreur de létatiissement sont 
afriannes, 
ARTICLE 424, PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
Les efluents agueux rejetés parle ingtalions ne som pas susceproes de dégrader les réseaux d'égaLs ou de 
dégager des produits ques où lofsmmaties dans 6es égouts, éventuelemant par mélange avec 'au8E 
Bent, 
Ces efluenis ne conennent pas de substances de mate à gêner le bon foncliommement des ouages de 
Balement, 
Les collecteurs véheutas des eaux polu£es par des liquides intammautas au susceptibles de Fee sal équipés 
dune protection éicace carre le danger de propagañion de lames. 
CHAPITRE 4,3 TYPES D'EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET CARACTÉRISTIQUES DE 

REJET AU MILIEU 
ARTICLE 43.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
Cexplolant est en mesure de distinguer les étant catégories d'efluents suivants 

aux poluées: bains usés, efuents iusels, eux de lavage es sos, purges de chaud. CEIP} : 
faux tésiduates après épurmion inter : eaux esuns des Nstallaians de iatement interne au ie (EI: 
eaux phoviies suscepibles G6va poluées : eaux de missalement sur les vles de cuiain et Faire de 
chagementéchaugement notamment (EP: 
eaux Exclieement puviles (et on susceptibles de polluées) (EPP): 
eux domestiques (EU) : eux vannes, eaux des lavabo et douches. Eaux de canines, 

Les poïne de rejet des eaux résldvores sont en nombre aussi réeut que possle, 15 son aménagés pour 
pemenre un prélèvement aisé 'échanilons et linealion Un Sispes de mGEUIS E ÉbI. 
  RATIGUE 232 COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les éfluents PSlés ne corlennent pas le Substances de rare à gânr le bon fonctionnement des ouvrages de 
tement. 
La diion des efluents estimer. En aucun cas él ne di canstiuer un moyen de respactr les valeurs seu. 
Le rejet Bxes par le présent anêié 1 en Interdit 'ablsser les carcentiatans en substances paluantes des 
Aie par imples Gone autres que celes résuant du rassemblement des eflwents normaux de léablissement 
au cales nécessaires àla bonne marne des hatlalons de aïement. 
‘Tout déverement d'eaux résiduaes en nappe soulralne, dec ou indirect (épandage, nina ou 
atiel, tint, 
ARYICLE 4,82. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'élablssemem aboutissent au résenn communal d'eaux usées 
Qu eyndlear intcrdéparamentl peur Fassanissement de Faggloméreon parsenne (SIAAP), qui a pour exuiolre la 
Seine, après raikement à I staion d'éeuralon urbaine de Seine Avalsur la commun Achète (78



pirir 
ARTICLE 43.4, CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET Article 4.2.1. Conception Les disposiions des piésentes preseriains techniques s'appliquent sans préjudice de rauloñsation défurée par la celeclbié à liquele appanent le réseau pue ei Feuvrage de tatement olectl, en appcalen de Free 1-2831-10 du éode de La samé publque, Cet aus est fansmise par l'exploitant au Pret 
Article 4.342, Aménagement 43421" Aménagement des points da préévoments Su Chaque ouwvrège de rajet d'éfluenis Îquides, y comars pour les eaux puviles, 081 préuu un point de prélèvement d'échantilons et des points de mesure (48b, tempétatrs, PH, concenral en Rue 
Ces points sant aménagés de manière à être aisément accessibles e1 peumetre des ltervemions en ute sécu. Toutes les dsgoslions doivent également être prises pour facil les interventions d'organismes euérieuis à la demande de l'nsperion des instalalons classées. 
42422  Sacian de mesure Ses gains santimplantés dans une secon dent les caracérisiques {rctluse de 1 conduite à amont, qualité des Parois, régime d'écoulement pemmerent de réaliser des mesures représantalves de manière À Ca que la viessn y soi pas sensblement ralénie par des sauils ou gbstaces SU à Faval et que Toffuent soi sutfaemiment Demogns, 
Acticle 4.843. Équipements 
Les systèmes permeñant Le prétévement coninu sont propattiannels au débit sur una durée de 24 h, disposent d'enregistrement et permetient a consevalion des échanilons à une terpéraure dB °C. 
ATICLE 43,5, GESTION DÉS EAUX POLLUÉES ET CARACTÉRISYIQUES GÉNÉRALES PE L'ENSEMBLE DESREJETS 
Les réseaux de callecte sont conçus pour évacuer séparément ehacunz des duarsee calégeres d'eaux poluèes issues des scivités ou soment des auages d'épuraen meta vers les mailements approplés avant d'êre étaruées var le réseau publ 
Les efuans rejetés doivent te exempts 

de matères Ronamtes, 
de produits auccapliles de dégager, en égour ou dans le mi 
es px ou vapeurs toxiques, namm alles ou odtantes 

= de tout pradui suscaptbie de noire à la conservation das ouvrages. ainsi que des mères déposables Bu préciitables qu, directement ou IGactement, son susceptibles d'enraver le bon lancement es ouvrages. 

  

leu nature}, décetement eu Increctement 

ARTICLE 42.6, EAUX PLUMALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE FOLLUÉES 
Les eaux plus poluées et calectéos dans les isllaions son élminées vers es flères de raemant des 
éseau pui dans les Imdes amisées parle présent ré 
ARTICLE 43.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVENENT PLUVIALES 
L'explokent est tenu de respecter avant relt des eaux plusss non paluées dans le réseau puue, lee 
csraérisiques suivantes 

— "pH: compris entre 66 et85 : 
= Demande chimique en sxygène : 200 mg 
= Matières en suspension: 100 ml 
= Hyéracarbures 1Oteux: 10 MO 

CHAPITRE 4.4 TRAITEMENT DES EFFLUENTS INDUSTRIELS 
ARTICLE 441. PASSAGE EN « 0 » REJET AQUEUX : 
& compte du Le 8gûL 2013, le reel 'efuent Hiuides Iaustlels (Er) dans le résoau d'assainissement publ et 
ans le rl estimer, 
Les disposifs de aïlement des eaux industriels du sie dovent pérmetre de garanfi le respect de cete 
dsposhion au à défaut, si cena efluants éustiels ne peuvent a (ras in si, ceureci doivent Ete colis 
dans des euves et élinés dans des installations dûment auoisées à cet ele, selon Les sposiäons définies au 
fire TITRE 5 des présentes prescations techniques, Les déciis dangereux pénérés par les OUVIAGES d'épuralan 
lu She daivent sure le même processus.



wi 

ARTIQLE 441.1 GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION DYSFONCTIONNEMENT 
La concepion Gi a perormance des Metalaions de iaement (ou de pré-uaiement) des efents nqueux 
Fémina de especbr les ispasllons des présentes presciplons Kechaues, Eles son ennetenues, expides 
Fe aunellées de morière À Léduie au mirimum les durées dincisaonbité eu à fare face aux vanalions des 
Exnnéieiques dec cfluenis buis (éb, empératie, composllon.) y compris à l'occasion du démerrmge ou 
on des Merallaans. 
Siune ingisperité ou un ysnetiomement des italiens de vetement est suscapible de conduire a nor 
respaci dos disposons des présemtes prescruons techniques, l'explolant prend les dispaciions nécossais 
pour réter st bagoin les febiraons concernées 

Les dispashions nécessates doivant ve rises pour mer les odeurs provenant Guéant des effuents, 

ARTICLE 4.412, HNFRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les pincipeux paramères permetant de s'assurer de 12 bonne marche des nstallons de wahement des gaux. 
Poluées Etes quantités de régoil à viser so mesurés périodiquement el si Besoin, en Ganinu avec 
Rsarissement à un alarm. Les résultas de ces mesures sam porés sur un retistr éventuellement informatisé 
ttenus à Ia dspestion de l'inspeion des installans classées. 

  

La conduite des instaaions est confiée à un personnel cornptent disposant une forma ile et canine 
Lac Bains concentrés usés at es eaux réduites qu Ieur sont assimies sont rod progressiremant dans La 
ion au db détni perle conaruceur de cele-c eu 1rés indépendemment, Dans Bus le Las, à conduie de 
la siaion de trakemenk est efecuée de manière à assurer l'hygiène alla sécurté des uavaleurs. Las organes de 
Rise de meurs de dosage des réels sant contenebles snetenus. 

Un rogste spécial est tenu aur equal sont noté les neïdens de foncomnement des dsposfis de cales, de 
tament, et do recyclage des eaux, le lspostions prices pour y semédar et les résulais des meSUIES Et 
contêles auxquels a lé procédé, 
La détoricaion des eaux résiduares es afeeués en connu, Les comvôle des quamités de facts à user et 

Bi PH Sant eneetés en connu, Les mesures du pH nt conservées perdent une dure dan mains E ans, 

ARTICLE 4,42. DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR LES EFFLUENTS INDUSTRIELS 
Asant le 00 2013, dans l'attente du passage en « Ow rejet aqueux de Cencemia des instalaions de 

l'élaolssement les pans usée, es Angages mots, es eaux de levage des sls at d'une manière générale les eaux 
réséuaires peluées st triés dans la sation de aement late conçue et expalée À ca ee, 

Les rejets d'oaux résiduares dolent se faire exclusivement après un vaïlement appéopré des effuets, ls Gavent 
otarament resnerier les valeurs rites <'émsion Ixées cape, 
LES effluents doient respecter ls carantistques suentes : 

TETE MEET #2 
2 pH compis entre 65 025 
_° ähsenca de compnèés cyclique Hydromés et de leurs dérivés halogéns 
2° œauleur: motion 48 a cloralea du mieu récegleur mesurée en un poit représentait de la 2on8 

Se mélange inéreure à 100 mg PE 
= débit ere maimen audi: 140 Ph 

Les mecures du pi t du débit Journee sont goncignes sur un support pu à ct fe et eanseré penant une 
curé d'au moins 8 ans, 
L'exploitant est également tenu ds reepecter, avant 1ejet des eaux résduaes dans te iileu récepteur considéré, 
IS valeurs les £a concentre et Aux ci desceus déinles. 
  

  

  

  

  

  

  

  

£ Fame Enrened og Fixe gieur 
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Éamiriun (D É 50 
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Enr VE (CES DL LE 
Cntee MGR 2 ae 
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RE z 5 
tem EP) RE 7 
Lan (En) à EI 
Eine tzn) 4 40 
Hanganèse THE 2 2 Gyarres Mères CUT BL Le 
lattes (F1 1 Los 
Miles El 20 

Pho=pHtE 10 Go 
Composés GHTRQUES RagEnee ON 5 70 
Demande chIMIQUE En kygène (DCO) SE El 
sie hydiagaraure 5 450 
Haières en suspension HEST se 2200 
  

Les valeurs tiites d'émissions cidasaus sont des valeurs moyennes journalières. Dans le cas de prélèvements 
instantanés, auun résulat de mesures en coneentraion ne peur excéver e double de L valeur rie, La din 
des efuents es inde at ne const pas un Moyen do tratement. 
Des me:   es périodiques ou occasionnae pement &xe preserles pa l'inspeciion des lastallllons classées tant 
A l'émission que dans l'nuionnemen de l'établissement. Les ais qui en céauen ont à la charge de l'explaant 
Aeun rejet de cadrium n'est autorisé en sotie de fa staion de détoxealon, L'ensemble des rejets contenant du 
Endmium son dimihés en cemre de ratement auirsé au te de la émilaion relaie au Instalations classées 
conformément aux disposilens du tira TITRE des présantes prescpions lechinues, 
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TITRE 5. DÉCHETS 
FASITRE EI PRINCIPES DE SESTION 

ARTIQLE 1.2 LMTANONDE LA PRODUGTIONDE DÉCHETS Éa aa as Le Rpo Ré ur tnt, Fambnageen, et empotaion de 225 
ea por fn, prévenir true La pan et mc 6e cl, pont en giant eur 1 

Dar Re DIE Sant pr ue ae an iront 
Fresh Dao es rene né Tu de au ton: 

= Rue a oops es dus de an enter en Min, ns Lo : 
Se Dean ue de art à Du non ue ia nomme lation écris; D ésmnaie, Cu or RE pute moûf ct 8 ps cm eu des at ur manne 

Se han, ee nie Lies een, Lola den uen ls Ratio 
Me à Gap de rec ali CRÉES 

  

  

ARTICLE 51.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 
Lexplolat éfrque à lintérieur de son éabissement In séparaion das décheus (aageraut où nor) de façon à 
Assurer leur ofepraion dans les fière auterisées adaptées 2 leur nare et à leur dangaroslé. Les déchets 
géreux Sont défis par 'arote R.S4L6 du code de lemironnement 
Les huiee usagées sat gérées conlomément aux arides RBS3.9 à RSA3-1S et R 64-40 du code de 
Fensironnement, Dans latente de leu ramassäge, als Sont iarktes dans des réservoirs danches et dans des 
conallans de séparation satisfaisants, évier notamment les mélanges avec de l'eau n0 out autre déchet nan 
feux ou contaminé par des PCEL 

Les déchets d'emballages inausriels sont gârés dans les condiions des ares R.549:05 à R 542472 du vod de 
Femironnement. 

  

Les pics et aceunulaleues usagés sont gérés confaméäment aux dispesiäans de lancia R.S43-191 du code de 
lénviromnement 
Les déchets d'équipements dleetiques at lecaniques sont enlevés et Hat selon es disposons des ailes 
F:543-105 à R 543-201 du ende de l'emüannement 
ARTIELE 1 CONCEPTION ET EXPLOTANON DES INSTALLATIONS D'ENTREPOGAGE ITERNES DES 

CHETS 
Les déchets et réseus produis. erfrepacés dans 'établssement var leur remain dans une Mir adapté, Le 

d     
avalsiames et leruonnement. 
En parieuier les aies d'eaurepnsage de aéenet ausceniles de contenir des produits paluants sont 1éalsées sur 
des ares Bree el aménagées pour répérlon des ren les dard e es eaux métoiques 

En tout tt de cause, la quantité de déchels siackés sur a due ne dépesse pas a quanté imeshel produite 
sau en siuaton exceptionnelle jalifée er des contaimes extéaures à étéblssement comme fes déchets. 
générés en Flbe quantité (<a an) qu taant l'objet de campagnes é'éiminalea spécifiques, En tout état de 
aus, ca délai na dépasser pas 1 an. 
ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS GÉRÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'explohant lent les déchets proue dans des files propres à garantir Les intérêts lsés aux anlces LS12-1 81 
LS#322 du code de lerromement 
1 s'assure que la persome à qui remet les déchets es autorisée À Les prendre en charge et que les istatlalians 
desiratares des déchets sont régulèrement autrisées à cal ft 
1 fait en sorte de Biiler le transpet des déchets en distance et en VOIE.



payar Rae En MEL de tfer te artère ulime, au sens £e Varéde LEALL de coûs de lenviéaonement, des déchets mi en Gécharge, 
ARTICLE BLS. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT Toutiréément de déceis dans l'encoie da létabssemant eut ere 
Ron gun de déchets dangereux de catégories diférentes, le mélange de déchets dangereux avec de déchets De de ane mére de déchels dangoteux ue des aug, MALTE 0 Pre cu ne sn es des déchets som nr. 
Fous les précautions sont prises pour que 7 FE EnTES de déchet ne sole pas à l'argie de réaaons non contôlées conduisant sa parculer à Férisslon de gaz ou d'aérosols tiques ou à à fomation de prets expats. 2 jopé Buse avai de réactions dangereuses ent fe déchet et les praguis ayant été contenus dans 'ambalege, les emballages soient renérés parles seules iications concernant le déchet, * Grsnes dandilomés en embaages sent stckés sur des aies couvertes et ne puiscent pas êre Gebés SU PUS de deux hauteurs, 

  

Lo AVES Servant au atndkage de déchts son réservées exgusrement à ce fonction et portent es iniratons Rrnesant de fecannafe lesdits Géchers. La réuuisaion de Qt est Suictement save 8Ù Connie ne déchets de même nature que Le produite comenu dans 11e 
LEE diet ne Reuvent re stockés en vrac dans des bennes, que par catégorie de déchets compables ct sur des aies actes à er af. 
ARTICLE 51.6. TRANSPORT xrlohan lent à jour un fegistre chronologique où sent eonslgnés fous les déchets soranx, Le corn minimal fs oiormations dl ragisre est fé en référence à l'ame mietédel du 29 lévie; 2012 flame le Gen de fgistes mentionnés aux aies R.541-43 oi R GAL du code Ge l'envoie, 
Ééque lo de déchets dangereux mxpédié vas 'exérour et aocompagné du bordereau de sul défini à laricte RSA du cod de l'erviomemem, Lorna ou la eapie des berderzaux de sui ComptEs Son Comes pendèt cl ans et tenus À Ia dispoalon de fnspecion des installations dhseées. 
Les opérons de Wanepor da déchets (dangereux ou non) respectent les dsposiänns des arlkles R541-49 à RE41-64 at RS41-79 au code de lemiroanement rie à la calcie, su Vanspor, au népOCE et au CoUGE Ce déchets La sie rise à jour des ranspareurs usés par Folk, est tenue à La postion de liSpecaee de instalions classées 
RE A ne (amer eu 00) ne pe êe aisée qua cou Se ati camptenes an 
ansfons de déco. 

  

ARTICLE 8.1.7. DÉCHÈTS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT L'éiminatan des déchets dangateux respecte ls orientations détnies dans ie plan réglonal approuvé. 
L'exsloiant est autorisé à éliminer À ronérieur de Fétabissement les déchats jénérés par son act, don 85. PiRGpaux som le Suivants 

OF O2 : Déchot provenant de a fabrcaion, formulation, istibutlon at uiisaion d'acides 06 02 : Déchets prevenent ae la fabrealon. formulation, istlutien et Lliaton de bases = 0605 :Boues provenant de ralementin su des ofuents = DT 07: Déchets preverant de a laiton, fmulalen, gisibution et usaion de produits chimiques non spésifés aileurs 
O6 O1: Déchets provenant de la fabrcafon, frulaÿon, ltibuton st viisaion de produit de revêtement et Gu cécapage de peines et vers = 13 015 Déches provenant du tilement chimique de susce et du revllement des méaux et auves mtériaux = LL OR ON Déchets cyanurés 

19: Hule et combles lipides usagés. 2 14: Déchets de solvants organiques, d'agents rétigérants et propeiseurs = 15; Embalages et déchets d'emballages, absaiharts, ins d'essuyage, maérlaux Flants et vêtement ce ratection non spécifiés Aeurs



  

pnp 

6 63 : Laupés de farialon et praduie non utisés 
16 D6 : Ples ct areumuleteurS 
18 07 : Déchets rovenam eu negyage de ruves es Ge slockage td 'arapen 
Lo DSi provenant des Utemens phsicc-chimiues des désnets (y compis déehromaaion 

décyanurtion, neuralisaien) 
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  TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONGRES 

CHAPITRE SE DISPOSMONS GÉNÉRALES 
ARTICLE 6.11, AMÉNAGEMENTS Éinelaton est sense, équipée et expite de façon à ce que son fonclannement ns puise être à l'argine de Hauts ansmis par is aéenne ou soñdiema, de vbrains mécaniques susceplbies de compiomelus Là sonté ul sécurité du valsinage au de consthuer un nusarce pou cl a 
Les presciräons de larcté ministérl du 20 août 1985 relalf au bruit émis dans l'emironnemen, ins que les rèdfes tachiques ammexèes à ta cle du 23 juilet 1666 rate aux vrarions mécaniques émises dans l'environnement parles install ssséos sont applicables 
ARTICLE 8.1.2. VÉHICULES ET ENGINS. Les élues de tanspon, ls matériels de mautamien et fes enghe de chamier ullsés à linércur de létablssement er suscepibles de cansttuer une gène peur le dakinage, sant contains aux clsponions Has rides RS7L-A à RLG7I-24 du code de Feméronnement 
La vittese de circulation des véhicules à fintéieur de élalscemem est imkée à 20 kml, Au stalannement, les Mateurs doivent être artélée. 
Aucun véneule aseuart lanpromsiannement qu Puaeuaion des produits ne doit entrer ou sorte de lésabissement entre 20 heures 017 heures du lundi au vendre inclus ahal que les sameul, dmañches et fours tés, 
ARTICLE 6.1.2. APPAREILS DE COMMUNICATION L'ussgs de tout apparel de communcañon per vole acousdque {srènes, avarsseurs, hapt-paleurs ….) génant Boule voisinage est mer sauf si leur emploi est excepliphnel at een à (à prévemion Gu au Sijelement d'incidents graves au d'accidents, 
ARTICLE 8:14, TRAVAUX BRUVANTS 
Tout ravaux ruyerts susceptbles de génor le voisinage, pendant la ma, compris a manutemlon, vaïtrage, 0l.sont inerdié ente 20 heures al 7 heures AU nd au vendredi inclus ainsi que 1oS samedis. Ginanchos ei Iburs fériés, sauf exception. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 
ARTICLE 6.2.1 VALEURS LINITES D'ÉMERGENCE 
L'émergence 85 défie comme étent a aiférence enre le niveaux de presslon cantines équuents pondérés À GA) du bruit ambiant (mesurés lorsque Fétsbissement est en lnclonnemenn et les nveaux SOnOIeS Gonréspongant au br és (tabissement à xt} 
  

  

Les Es sonores dus au TGS 6e TN GORE QE QE TES OS à EE 
fégiementée, une émergence supérieure à 3 d@fA) eur considérée comme seul de présomption Lune 
rulsance sonare par l'arrêté lil Eu 20 août 1985 susvisé. 
ARTICLE 6.22, NVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIAITES D'EXPLOTTATION 
Les niveaux lies de bril ne doivent pas dépasser en lime de proplété de létabissement Les valeurs suivantes 
paurles diéremtes périodes de la purée : 
  
  

    

En 
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ARTICLE 6.23, VIBRATIONS. 
Les maine les suscepltles d'immemmoder le valnage par des népidations san isolées par des dispose 

yitraiane feares. Le gène éventuall sa évalate conlomément aux fes thus annees à 
KR ceugire maistédeln 829 do 23 jui 1986 retve aux vieions mécaniques émises dans 
l'environnement parles instalaions cnssées. 
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TITRE ? : PRÉVENTION DES-RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHARTTRE 77 GRNERAUITES 
ARYICLE 7.12, LOCALISATION DES RISQUES Gps (rerse, SaUS <a fésponsablé, les parles de lélabissement qui, an relson des caramtéstques Sais et quanitaives des matières mises en œuvo, iockées, Liisées où prod, aan SusceplIer oe À BigNE dun sil pouvant avoir des conséquences diects auindirécies sur les inrè Me man R Rene LSLL-2 du code de l'amirannement   

{psian! dispose dur plan général des atlrs et dos spekages indiquant ces risque. Ce plan et maintenu à la dispoeilon dé inspection des Istalaons classées at des senices dinnandia ét de seepurs. 
Lglelan détemine pour chacune des parties de l'stalaion Ia naue du risque (ncendie, mmosphère Fploîles QU émanalons toïques. ). Ce que êst signé dans les parles coneemees par Tous none 2pproprés, 
Les cuves fe lralement fs, réservoirs et autres ambalages partant en caractères ba litles |e nom des jébstances a préparations et si y a leu, les symbales de danger confomément à (à {égiemenaian en à ltuetage des substances el préparaions chumiques dangereuses. 
ARTICLE 7.12. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX Sans Bréjuice des dispaclions du code da avai, l'export dispose des dacuments lu paumettan de comeitre la nat les fsquas des substances et prépallns angereusse présentes dans l’établsaement (EUR. bains Us, bas de rinçage, …) Les incomaliés entre les suelances et préparaions, ain que les ques parieufers pausant découier de iaur mise en œuvre dens les instalatons considérées août Déc da es fscuments Les flhes de domées de sécurité pres danse code du Tasai permetent 88 salle à cou blgaïan, La coneeption at l'explolaion des Inéalaions on Hennept copie 
Ses dacumens doivent êve regroupés, accessiles et opérationnels, L'ensemble da ces decumens est féguièrement mis à Jour pour ni compte Le l'évolulon des connaissances et des cmiques. Sent (nus à Bsposlons de l'nsparüon des stats clarsées. 
Leon ent à Jur un registre indiquent a nature et la quanité des produits dangereux détenus, auquel est annèxé un plan général des stnchages, Ce registe cc ler à la dopesiion de Mrspeeion des hate Sassées 1 des sénices d'incendie et de sacours d permel, manière opérationnelle, d'entier rapllement oi guanité et en icalsaion les dféranis Ype de dangers, scon la phrases de lagues ou merlons de angers at 165 rubriques de la nomeniare des install elasséae, présems au Sen de l'élsbisseman 

ARTICLE Z2LS, JUSTIFICATION DES QUANTITÉS DR MATIÈRES DANGEREUSES OÙ COMBUSNBLES DÉTENUES 
La présence ans [instalation de moïères dengeruses où combueibles est limité aux nécessités de Téxnlaraton 
Lexplton de ste, sur le base des goals consommées mensuelement là quadié des produits, agées mére dans one are de do en ae de Snoe N Sispostion de 'napeclion des maillons casstes lee Gmens careepondant, et prOCÉGD à 1 me à Jour de Se lutin À chaque chenpemen note de Mob où de ramposion de bé à minima one I par 
Les matières digereuses péindes au den lexploiant ra plz usage sont infos, rates des tchat Sent Mes ppropides (ee pare use 00 Gas on es ER Ce Ten re FUTRE À des présentes prenons ec) 
ARTICLE 7.14, CONDITIONS DE STOCKAGE | Les réserves da cyanure, de loue de chrome et autres substances toxiques sont entaposdes à Fab de mé 
Le orel contenant les produits cyanurés ne dat pas renferme de solutions ace. 
Les locaux deient êve pourvus de jemaiure de reté et Gun système de venfiaon naturel ou forcée donnant sur l'extérieur,



D past 

La hauteur mime d'un steckage de substances ou prépartins ones sous forme solide ne doi pas @xsRdEr 
Émis dans un Him, 4 mBUeS à air bre eu SOUS as. 

La hauteur meximats d'un stockage de substances ou préparaions niques sous forme liquise nG ei es 

ncéer mètres dans Un Diet, 4 mères à l'arbre ou sous LUE 

pour assurer une bonne vent, un espace Ir dus moins un mètre etre Le hat de stoéages et lon 
ei tre maintenu. 

Le bon état des emialages des pros dangeraux da &e comté à chaque ét : récepan, mana 

ER tm de communes, cypéien, Dès quun embalage GMfeueux es KJenté D 

Re de ce en eat ntomé, Gate doi ar être Bo et far Fate de disposons de geslon 
spécifiques. 
Les maires dangereuses sont enveposées par nature de dangers. À mine un espace bre d mes est 
maletenu entre 

Les produits Intammabes etes produils ombusdbies ; 
2 tes produits comburams etes aures produ. 

ARTICLE 71.5, COMPARTIMENTAGE DES DÉPÔTS DE PRODUITS TOXIQUES 
LE TR nddan pue 24 mois à compter de la mollesüon du présent arrêté, le comparentage Es 

Su des pou (ous eat reraroë da lagon à srantr La niveau RE! 120 uis-auls des autes pres de 
PR ae Ge nent eat atiest par Ua profeesannet ét I conmétenca en ta malère pout être démontrée. 

ARTICLE 7.1.6. AGGÉS AUX DÉPÔTS DE PRODUITS TOXIQUES ET AIUSTEMENT DES BAINS 
BR le rersans narmément décignés er spécialement formés at accès aux Uépèt de 6yanues, de ina 
de ROM et uires Substances (QUES 

Gaucine délnrent que tes avanttés sement nécessaire pour asie le Gamposilon des bals, 

L'expo conserve etant à la cispiéon de l'inspection des nsaltians classées les cancaions ds groupe de 
Herenne ayant préparé les opérations de montage eu de régustemen brin, es Justfcails des évaluations 
Panée parle abosniare d'anahyse chimique da létebissement pour la détermination ces quarts Suicement 
névessahes, ni que Les les accompagnement des éventuels pradbils Préparé En con 2ÉqUence, 

Dans 18 cas aù l'ajustement de la composiion des bains es fit à par de suis dlsponilas en canleneur 81 
jeLkées par des systèmes automatiques, là quant sictemen hécessaire st un cnnleñeur 

ARTICLE 727, PROPRETÉ DE LUNSTALLATION 
Les Icaux sont maintenus propres Et équistementnetoyés notamment de marièro à évier les amas de matières 
Fetes ua ete sien Le ma de nel ge Et ar ax es mésanés parles 
praduis l Pouseères. 
ARTICLE 7-18. CONTRÔLE DES ACCÈS 
Les Ietalions som femaées par un dispos egpabie d'tercie l'accès à au person non aurisée. 

Une survailanee est assurée en poranence. 
Lorsque Fétmbiissement est à art, un surveilanea anmeusion est assurée par un gardemage 2424, Le 
cie est larme aux fsquos, Les systèmes de délectun déclencher aumaiquement un reper d'alere à 
tance au PC de survelhence pui une alerte aur responeales de Féblesement. 

ARTICLE 7.19, CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exsiian fe es règles do dieuisien applesbles à l'méieur de lérabissement. Eles som poñées à la 
omaissonn des méress£s par re sigraiealon Baplé € une inarmaion approtiè. 

CHAPITRE 7.2 PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS IMPLIQUANT DES SUBSTANCES OÙ 
PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

ARTICLE 722. RÉCENSEMENT RÉGULIER DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
ÉePient piocbde au recensement réquier des sustances ou réparaions dangereuses susceblbles dre 
Mrésemes dia rétabissement (nature, État physique et quant) et relevant une mbdiqua jura en annexe de 
Fee mit du 16 mai 2000 moë real AL révenon des acces moeurs inllquat des substances 
Du des préparaions dangereuses présentes dans carmes catégoies instaions classées pour a praaclon



paris, 
Ge lemdromnement soumises à autorsaon, Le résulat de ce recencemen est transmis à Mnspeclion des instltions coss4es ous les 3 ns. 
ARTICLE 7.22, POLITIQUE DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS Lexploït déc a poliique de préventn des accents majeurs das un decument malien jour et tenu À La sisposhlon de l'inspsction des stations cassés. L'explolant s'assure dela mise en œuvre de coûe polique, 
ARTICLE 7.2.8, SENSIBILISATION AUX RISQUES 
ue l'eptiude au peste occupé, le ciférents opéraeurs #1 Itervanante d'explalaton, y com le personnel lérimaire, reçoivent une sensblisalon sur les nsques hérems des installaions, la condule à tenir en cas incident Eu æockent à, sur la sa en ceuyre des mens diterventan, 
Des mesures son prises gourvérier la niveau de connalssance et assurer son maine. 
Gene sensibitsaton comporte notamment 

fautes les informons les surles produits manu, les réactions chimiques, es disques lé à là manuten- Lion et lise en cure, 
les olicalons nécessaires pour la bonne compréhansian des consignes, des strciees pérociques de simulation dapplcañon des consignes de sécurié prévues parle présent arrêté, Une sensblsalon sul comparement hum fe fours surcaplbles 'alérer (es caso de réa face au danger. 

ARTICLE 7,22. ÉTUDE DE DANGERS 
1 est donné acte à lexpoïant de la mise à Jour e l'énute de dangers de son établesement de Becons, Cote Ets de dangers est consilute de l'étude du 22 mas 2011, mrécédée d'une étude ATEX transmise le 15 furier 2011. dans sa version carlétée du 17 octobre 2012. 
L'explokam met en place et enneint l'ensemble des équinements mentionnés dans l'étude de dangers. 1 et égelement en œuvre l'ensemble des mesures d'ognsaon e da formation ainsi que les procédures meniennées dans l'étude de dangers. 
Pour les phénomènes dangereux susceptbles avr es flels hars de 'éfahssement l'ensemble des mesures de mallise des nsques, tecniques et tgarisaionnelle, presckes ou figurant dans fétude de dangers du Se, nt 
une sinéfque de mise en œuvre en acéqualon avec cede des événements à mag, Sont feat, lbs ut 
maintenues de façon à garantir la Rérennlé eur ac. 
Les paramètres relais aux performances de ces mesures de mañse des isques sont défis ct sub, leur 
dés célecuées a orripées, 
L'expiiant met à dspostion de l'inspection des Instailaons Classées ensemble des documents permenent de 
Aster du resgect des erères détaillée dans le paragraphe précédent, notamment 

ms js 5 es mesures 60 mage des HoQUES 
2 les rémute des programmes } 
2. ns aclons da maintenance préventives ou correctes réalisées eue les mesures de mañrisa dos fsques. 

  

  

  

CHAPITRE 7.2 MESURES DE SÉCURITÉ ET DISPOSITIFS DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 
ARTICLE 7.31. ACCESSIBILITÉ DES SERVICES DE SECOURS | 
Uinstallaien dépose en permanence de deux accès au mins pour permet à tout moment linteventon des 
Senices d'incendie ete Secours. 
Au sens des présentes preserplons techniques, an entend par « ageès à lnstllaion» une ouverture reant la 
voie de desserte ou publique et l'érieur da si sutisamment Gimenslonnée pour permet l'entrée des Engins 
da secours ei eur mise en cuire. 

  

Les véhicules dent là présence es iée à lexpoilon de lnstalaton staionnent sans occaslonner da géne paur 
Faccessiité des engins des cerises de secours depuis les vies de ckcuiaion extemes à l'instalaon, même en 
dehors des heures t'expltlon at 'auvaruro dl lstalaüon. 
ARTICLE 7.2.2, DÉSENFUMAGE 
Les batiments abriant l'installation sont équipés en parie haute de ispostfs d'évacuation nanrelle de fumées et 
de chaleur (DENEG), conformes à à réplementalon en vigueur, permertantYévacuañon à l'ai bre des fumées, 
gaz de combuslion, Ekaleur et roduls imbrlés dégagée en cas incendie



2 ———— 
La aurace de res exutoires est aleulé en foneon, dune pat, de a natue es praduis, maires ou eubetances 
isespibles d'être présents dans lle, d'au par, de dimensions u bâtiment ; le est pas laétieure à 24 
de la super de a eouverure. Ces diepnails doivent ua adaptés aux ques panels de lnétallaion tête 
À commande auorañue et manuel, 

  

Les eutotos doivent fonctionner quelles que soient les candilens météoniogiques. ls soai réguièremen 
convêlés par une personne compétente. Les Késutas de ces comes son enregistrés ei maintenus à lsposhion 
Se l'inspection des imsalatons classées, 

En explotalon normele, le réamament (female) ac possible depuis le sol du ca qu depuis Là 20n8 de 
désentumage, Les commandes auteurs manuel sont iavées à prximtà es accès. 

L'action dune commande de mise en-séeufié ne peut pas Er inusrsée par ne autre command, 

Des amenés d'air fais d'une superficie égale à a surface des extoices plus gran canton sont réalisées Soit 
ar des ouvrent en façate, sal par ces Houches racpariées à des conduis so par les pores du local à 
Gécenfumer donnent sur l'eméreur 
ARTICLE 7.32, SYSTÈMES DE DÉTECTION AUTOMATIQUE 
lin de prévenh à propagation dinewnee, un système de dérclun de début d'incendie est ms en tace ét oué 
Elune cemvsie d'alarme connectée à Un remvot altwaïque d'appel rléponique et à un klexon. L'explolant 
Grasse la ste des détecteurs avec leu oncicanelté et détermine les opérstons d'emratien destinées à maintenir 
{eur caché dans le terps, 

    

L'exioilant ot an mesure de démonrer là perinence du imensiomement retenu pour les disgoslis 
détection 
ARTICLE 7.84. MOYENS DE LUTTE GONTRE L'NCENDIE 
L'nstalsion doi être épée de moyenc da Liz care l'centie appropiés aux disques encourus, conçus et 
Inslalés conformément aux noimes en Mgueur, en nombre sufsan el coreciament répartis sur la Supericie à 
age, notammant "dur moyen pérmewant calrtr es senvices d'incendie et de secour + 
2 de plans des locaux faite l'mervenen des soniees dincence et de sacours avec une descrplion des 

“dangers peur chaque lea, comme pré à rare Aniete 7.1. 
Le snif de fit conte l'incendie es compté a mia de + 
°° 2 poteaux d'incendie de 100 mm normalisé (NE S1-219) piqué clrectemant sans passage par Un compteur ri 

Py-pass, sur une canalisation assurant un débk minimum de 2000 mn, aus une pressln dynamique de 1 bar 
placés à mains de 100 m du bâtiment par des chemins pralinbtes, Ces hytisns doivent Be Implantés on 

horde dune chaussée caossable au ut av Plus à © mètres de cal-c ct téceplannés par Le serie 
léparémentat de l'incendie et de secours, da leur mise an eau + 
es robinets d'incendie armés répartis dans les lerau», conf à le norme 862-201; 

mr ET à Fr Feques spécilques, à promité des dégagement, hien villes ei laclement acoesebies. Les ages 
'exinaien sont appropiéé au risques À Mau 0 PompAIIES avec Les MAS SI0CkÉES. 

Danses Inpaux de stockane des roc toiques, en pus es métis précités, 
"dune réserve de sable meuble et ser males au que, sans te Meur à 100 les et de pales, 
2 d'un neutaisant adapté au nsque en cas d'épandage. 

Sans préjudies des dipasins du end au aval, des matls de prelecion ndhiduee, adaptés aux isques 
présentés par listallaien et permetant Fiatemvemion en cas de snsue, davent &ve concerts à proximité de 
pô eu du leu duisaion. Ces matrlets doivent Etre enpelenus en bon a et Nés péiadiquemen 
Le mari d'intervention oi comprend au inimum 
+" 2 anparell respiricies isgant fie eu 029, 
2 énmbinaisons de protein saut pour le as des gaz non carosis, 

2 des gas. 
L'expotant prend es disposiions apprapribes pour qu'au moine une équipe ages (armés à l'emplol de 0e 
maïs sol présente dans Fablssemen lorsque cales on alé
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FR de te sorte Hncenaie son capables de fancäanner éficacement quele que sat 1 température de Ds aton  afamment on péroce de qe. L'esploiemt Sassure de De Vélenion pa ere ue de Patenance ds Maté de SdGucé te ue con lingerie cenfomémenc out reéten es en dar ARTICLE 2.35, TUYAUTERIES . CANALISATIONS où a en ps 2 canalsaions vanspmian des Jides dangereu ou nsalures et de colecte d'effuents pollués Sisoprgtibles de l'être son étanches at résistent à faction phyclue er chimique des produisant nos En qles de coment. Elles sont accessibles üe peuvent due inpeciés, Elee aout Eonananeent SR ues % fol lobe examens péiiques spproplés pemetant de Sacsyre de Eur do CL done Yénicalons, Ah£i que es jstfiaÿfs des aclans de remises à nveng évemelen, sont Eure bo eS document prévu à ct ft el tenu à a sispnsion de Hnspectan des instalaions dussées 
Les diférentes wyawerles t canaisadons sont repérées canformêment aux règles en vigueur. 
Ragarine de lou les résaaux et un plan des égouts sont étbls par l'exploitant, réguièrement mis à jour péanment après chaque Modifcaion notable, el datés, le ont nus à (à disposlien de Hapreson ue installions Classées ainsi que des sences dineundis et de setours, 

  

LES Vannes el spoehfs de secüionnemn des tyyautties et canaletins <ont recensées et font 'ober dun pl le maintenance, 
L'ensemble des appareis suscepiles de cantenie des aeldce, des basos, des substances ou préparations Aoxiques défis par Farrté Bu 20 sv 1924 rat à la décataon. a csélicaion, lombalage € lauetige des substances est éalsé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels danse fonelonement nommal de later. 
1 st Ierdt d'établir ds laisons dectes entre les réseaux de calecte des efents devant subir un Htement ou ve dévuls ete leu récepteur. 
ARTICLE 7.5.8. MATÉRIELS UTILISABLES 8N ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES Dans es paries de l'établissement mentannées à l'arc 7.11 t recensées gorime pouvant Be à l'argine d'une Sxposioa les stalaons électiques, mécaniques, héraulques et pneumatiques SO anlornes aux dposons u décret &u 19 navembre 1586 AUSVSE. 

  

ARTICLE 7.3.2 INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES Lexsloïant tent à là disposition de inspecion des Istalaüens classées les éléments Jusifant que se installons électiques sent réalisées contormémant aux régles en Véueur, enveteques en bon ét et quelles Sont Véifées au minimum une fs per an Por ur cyganiéma compétent. L'emploant prend Les dlapastions. récessalres peur lever toutes les remaiques recensées IS des Véeaions dans es melleure dla. 
Les asmaires éiectiques doirant être équipées de dispos 'alame rapide en cas d'incident. 
  TORRES DANTRS Ge MANNON SUSEDINNEN ONE DES ONE ATEETANEE QE COM sprarellège, réservoits, cuves, canalisaons, .) ainsi que les équipements métaliguos 20m mé à la terre Confermément aux 1églements et aux normes éppicaes. 

ARTICLE 7.28. VENTILATION DES LOCAUX Sans préjdice des dlspostions du cote du travail, les oraux sont raneenablement ventlés pour prévenir la formation damasphère explose ou toxique, Le débouché à atmosphère du système de vendation est lecé aussi loin que possible des mmeubles hablés ou occupés par des er El des Bouches £'aspiralion d'air EXtUr, et À une hauteur suffisante coragte tenu de Ia hauteur des baliments emironnents af de favotise” à dispersion es ge rejets et au rinimum À L mdr au-dessus du fatage. 
La tarme du conduit d'évacuation, ratamment dans la pate la ps afache du Gébouché à l'lmosphère, est conçue de manière à favanser au mimun l'ascensian at L cispersion des polluants dens l'atmnaspnère (par exemple l'utsalin de chapeaux estate) 
‘Toute anomali ou dysfonctiannement dos systèmes acts de venons, enpialan au aspiration enclenhe una lèrme, y compris pour ce qui cancee les venilaiens des cabines de paire. 
L'axplitant juste le dimensionnement sufisant de Ia ventiaion des locaux de préparation et d'applcalon de peintures, dont en pariculer te dispositifs Masplolon des cabines | ent à la isposhlon de inspection des installlions classées tes justes correspondants etes atealans de comuôte régler au bon fortionnement de ces ventiaions, dom la périodicité ne pau êre inférieure à À an. En cas d'écart ent La valeur nominale de



2 
ait dois mesurés et la valeur minimala déterminée per le calcul de dimensionnement 'explolan prend les 
dspastone apmopréas pour revent à une shueion conlome dans es plus els défis. Si cela nest pas 
Folle lumeslon de Hnstalaion conéspendane doi êve arbtée juseurà remise à niveau du système de 
Venilation 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION PES POLLUTIONS ACOIDENTELLES 

ARTICLE 7.22. RETENTIONS DES STOCKAGES ET DÉS INSTALLATIONS 
TALIA. Rétenlons 
Tout sicctage dun lquite susceptble da créer une paluioë des eaux au des sf ansi que toute ohälné de 
Talent eut essoclé à une copaché de rtenlen dont le volume est au moins égal à la LS grande des deux 
valeurs sua 
1605 de 1 capacité du plus grand réservoir ou da 1 lus rade ue, 
506 da le capacité rlale des réserves et quves assocés 

  Cane sisposiion ne s'agpique pes aux euvas contenant des sedes, des bases nu des ses non leNqUES à ua 
Gone infrleure à 1 géarume par re, ne pouvant se dévarser dan la tétemen dune ce de amer. 

pouries stockage de réiplents de capagté units féeure ou égale à 260 Hire, 1 gaparké de sétenion @st au 
moins égale à 
"dans 1e ns liquides infammables, 8096 ue la capacité totale des cie à 
anses ouves Pas, 20 46 de la capaté 1oale des técpiets; 

2 dans tous les cas 240 res mime au égale à capacité oil Lorsque cele-xl es inférieure à 260 1 

74122 oispostions partcalers 
La capacité de réention est lancho aux roguiseuel pourra contenir et résiste À faction physique et nique 
es Htides, [en at de même pour son lspnait 'obsalon qui est maIiaru ferré 

Les proëts récupérés en ens daceidont ne peuvent ue rejetés que dans des cordons confaimas Ru présent 
mêlé au sont éiminés comme les déchet, 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouver ver leur niveau de remplssage à Lou moment e eunpécier 
ll leur détorfement a cous de remplissage. 
Les résenvairs fixes son munis de jaunes de mea at, pau es sociages enterrés, de Emiurs de remplissage. 
“Toutes dispositions sonÿ mises pouf que Panerage des réservs ênes leur germene de résoer à la poussée 
'Atehlmade, quel que soeur taux ce rempussage. 

  

Les réservoirs ou réiplants contenant des pradus incapable ne sont pas asg0ciés à une mama tÉteRDN, 

Le sockage sous le niveau de sol des Muides Imflemmables, as quo des aues suDGtances où préprions 
punir 

Le local de stockage de peintures est ltégralamant sur réremion. La voue ul de call. est ie 7 n°, constitué 
par un seuil a 10 cemimêts, 
TAALS | Aménagement ou sal 
Le sol des ares et des locaux de enckaga, manipuaïien, ansvesemen ou uisaion des Iquides dangereux pour 
home où susceplbles de créer uné Pelltim de eat ou du sai (acides, bases, sels à une concertation 
supérieure à 2 gramme Par RE ou contenant des substances vès tiques 6 toxiques défnios per larrté du 
20 avi 1984 relotf le déclaralon, la lsssfeaion, l'emballage et lélquetage das subsamces) est muri d'un 
reétemen anche a inataquabie et ex équipé de Ingon à peuvel recul fes eaux du lavage et les malèes 
répandues arcidentelement 
1 est aménagé de lagon à dhiger tout écoulemant accent! vers une capacité de rélemion étanche. Le volume de 
Aa capaclé de rétention est au mens 6p6l au volume de la plus grosse cuve et à ED % du volume de l'ensemble 
ds éuves de soie ooncerirée siuées dans emplacement à POtègEr. 
ARYICLE 7.12, CONMNEMENT DES EAUX DINCENDIE 
Foues mesures sont prises pour tcuell l'ensemble des eaux et écoutements suscepthles d'être palluës los 
un Sins, ÿ Compris ls eau tsées ler dun incendie, sn qu xls. soient récupérées qu triées fn de 
révénir eut polLion des sos, des égouts, de cours d'eau au du mieu raurel



part 
L'ensemble des coux suecapibles dû palubes lors dun accident ou 'un incanie, y compris fes aux tlisées pour lexincian, sort cdlciées al conduites dans fe Iocal de la staon de Veilément des rejets sue en sas fe ateliers. Ge focal constiue un bassin da confement dun velume de 474 M. À cols 16 cul de en ion eut anche e1 résiste à lacüan chimique des sustances syscepibles dy êue Géveisées. Sas US Ben Sin revêtement anche et résistant à Frelon chimique Ses substances susceptibles d'u présanies dans Fe sur une hauteur mhiale de 2 mètres, 
les réseaux de colecte das éeux industriels e huiles de létanissement sont équipés d'abturataurs de façon à maiatenr tute polutlon sure se. Ces dspusils Son maintenus en Er de Maichz, signalés et &RHNTALIES &n faute clédistance, Leur entretien et leur mise en fonétionnement Sont déni par Conan 
Le fers et produits técupérés ne peuvent êke rejetés que dans des candiions confatmes au présant arêté Bu doivent étre éiminés vers ls Mes de taltement des déchets ppropriées. 
ARTICLE 7,83, MESURES SPÉCIFIQUES À L'ATELIER DE TRAITEMENT DE SURFACE TASLA Capaciés de rétention Les capaciés 0e rétention Sem conçues de sors qu'en siuaion acellentee Ie présance du produit ne puisse en rucun sas aléror uns cuve ou une canaissuon, El Sani aussi conçues pour recueil toute Lite eventéele provenant de (out ane de l'équipement concerné et rédiséée de sorte que les produits incoPapalles ne puissent sy mêler (cyanure et aide, hyporhonie et es, beuite et acide, atde ot basc ès emcenté. les Sant étanches aux produits qu'les pouralent contenir résistent à eur agi physlque et chimique. Don sl de même pourles dispos doburalion venus qui dalvent être malntenus cms, 
Les capacités de céenion de pls de 100Diires sont munies œua eéclencheur dame en point bas, à l'ceplan de celles dédiées au déchagemem. Lensemble des déeceurs da lguide dés Mslllons de Fatement da surface Sont contalisés sur Un cofat de Gand 
Les capactés ue rétemion ent vocation à êue vides de tout guide et me sont pas munies de systèmes. automaliques 6e relevage ds eaux 
Létanehëité du au des réservoirs assoriés doi uvre conte à tout morment. 
Nestiterdt de stnëker des is dans es capacités de rétention asaocibes à des œuves de Iralement 
243.12. Ciruïs de régulation ermique 
Les cieuns de déguiation hemique de bains son construits confaemämant aux règles de l'art. Les échangeurs de chalur de bains sont en matériaux capable de résister à l'arton cnirique des bons. Les systèmes de chaufage 
des euves som équipés de cisposhis de sécuilé qu pærmeent de détecter le manque de Hquide ci asser 
Fan au etauage. 
Les résistances éventuelle (han actifs et sisckages) sont prtdgées mécaniquement. 
  RE NE EC ue 

Les ces de chargement e de déchargement de véhicules otemas pour les produit lues sont étanches et 
raiées à une capacité de réenion sufisammen dimensiemnées, een tout ét de cave d'au moins 10 TP, La 
Surface la caparé de rétention rarreepan à l'emprise d'un Véhicule de uafson 
Le repérage des bouches de dépotage des pradus chimiques permet de es diférencier af d'éuier les mélanges 
de rod lors das vralsons. 
Le sramspor à Mérieur de rétablesamant est affeué aver les précautions néressaiés pour évier Le 
renversement accidentel des emballages (arimage des Hits). 

La déloxeaian d'elluens cyapurés ele stockage de bains usés eu concentés cjanuiés sant implantés de 
manière à eue toute passé dc stagnalon do peurs ou ge toxiques.



ET 

CHAPITRE 7.8 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 72.2, SURVEILLANCE DE L'INSTALLATON 
ÉSeplelant désigne uno ou lvseurs personnes rééremes ayant une canneissance de la conduite de instllon. 
fes dangers at hconvérients que son exo induï, des produits uëliés ou stockés dans Finstalaon et des 
spaeilans À mere en unes en cas dincident. 

Les personnes étrangères à l'établissement ont pas l'accès re aux instal, 

ARTICLE 7.52. TRAVAUX 
LE aveux d'extension, de mocieaon, de répatalon ou d'aménagement sont réslsés Sur base dun dossier 
résiabi défnissantnotarament leur ature, les sques présentés, ls condtéons dc leur Imégraion au sin des 
Palaïens au units en exploalon ei les diposilons de conduie ei da sumvelionce à adopter Gresures de 
mallise des sages appropriées}. 

Les travaut ne peuvent être efiectués qu'après déltanne d'un « parmis d'intamemion » et éventuellement dun 
“pets de feu » ten respectant une consigne paricuière. 

Le « permis d'iervenion » ot évestuetement le « permis de feu » ta consigne parie Sont Saba visés 
Fat Vésploent au par une petsonne qui aura nommêmen désignée. Laraque les Wavaux sont flostoés par une 
Enrepibe enééeure, la « permis d'ervenion » er évenement Lee permis de no € a canelgne parieuère 
fake à la sécurié de l'nstaltion, sont nés par Praplakant € l'entreprise exarlure ou les érsonnes us 
auront nommée désignées. 
Aprés a la des avaux et avant 1 repise de lei, une vérifcaan des inslalaons doi ét etecuée par 
Fexolant ou son faprésemant cu Le représentant l'éenuel eneprise extérieure. 

Dans les parties de l'intaaion présentant des squas d'incendie au d'explosian last ieaï 'apperter ds feu 
Sous une lame quelconque, sauf saut la réalssion de wavaux Ryant ai loblet d'un « parmis de feu». Gate 
irtersiaion ext affchée en caracères spparens. 
ARTICLE 7... VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPENENTS 
L'éxplaant at protéser à une Inepaclion annuel gas un arganiime qualfé, avec {esis de oncionnement et 
remise à niveay technique si nécessaire, des matériels de sécuré et de lue conte lncendie mis en place 
fees, systèmes de défaclon € d'exiagton, paree ceune-feu 3 as que des éventuels instelktions 
jsctques et de chauflage, conformément aux HÉÉrENUEE en vigueu 

  

  

Les des, lee modalités de 2x caniles et les observations constatées divent ne inst sur un SE En 
Aa disposion des senices d'ncantia at de sacours er de linspeolon des insaltions classées, sur lequel nt 
galemene memdonnées les suites données à ces véfeaions. 
ARTIGLE 7,54. CONSIGNES DE SÉCURITÉ 

sposinns oies conaigans-oonttabi s 
eux fréquentés perle personnel. 

  

ces eansignes indiquent notamment 
“a ide des vénfeaïons à efecuer avant remise en marche de nstalon après une suspension 

prolongée 'atté : 
«des condifgns de conservañon ct de stockage des pradois, notamment es précauiens à prendre pour 

l'emploi te stckage de pradil ncompeñbles ; 
+ les Gspostions à prengre prur préueni es 1éacions chiiques Incontülées, notamment en seccnsant 

tous IE risques de care najure au sein de FéLablssement; 
2 les conditions dans Hesquelles sont délurées les substances el préparaons toxiques a les précautians À 

rentre & leur récapion, À leur xpédln Et à leur anspon à 
+ fenetre gila fréquence des comrôles des dépasse raement des eaux industriels à 
2 les opétalons nécessaires à l'enteden et à la maimenanco, nmammens les vérifications des sysièmes 

automaiques de détection 
«les modalités d'itervenlen en cas de siuaion anormcles ou accidemlls ; 
2 _1es procédures d'umét urgence at demie a Séeuri e l'nstsltion [lectioé, réseaux de fes à 
+de meues À prend en eu de ie au ur Hat au ane aurions us 

langéreuses ; 
= tes modallés Ua mise en œuvre des dispos d'isolement au résenu de collecte pres à laricle Aile 

742



FETE 
llersiaien d'apponer du fu sous une forme quelconque, natamment lntrdicüba de fumer dans les zones présentant des risques d'incendie ou d'exlosln : *_ l'mercltion de tout rllage à l'air re à Poblgaian du ‘pers d'tervenlor pour les parles concernées de linstalalon *_ lebigmion diniarmer l'nspecten des étalätone classées en ns d'acide. 

Lexpoiant s'assure de In connaissance et du tespecl de ces PonSIgnAS par s00 personnel. 
ARTICLE 2.5, CONSIGNES DINGENDIE Des consignes dincenie sont élanles et cisponbes en permanence dans Hinealaion, Elns spéciient Rolamment: 

* organisa de l'établissement en cas de sinistre à 
Les moyens d'exinclan à Lier en ces dincendi : Ia composln des équipes d'intervention ; 
la fdquence des exerces ; 
les modes de transmissions et d'alerte; 
les moyens d'appel des sacaurs extérieurs etles personnes autrisées à ancer des appels; l'organisation du conéia des entrées, 

  

Les voies de ceulelon dolven rester dégagées pour permet l'acebs en (autas circonstances des véhieules de 

 



  

TITRE CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CRRTAINES INSTALLATIONS DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

CHAPITRE 8.1 INSTALLATIONS DE PRÉPARATION ET D'APPLICATION DE PEINTURE 
ARTICLE 81.1. DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
Les atdiers de préparation et 'applcaan da paliure sont islés des autres atsleus et ocaux de Vétebiissement 
conformément aux dsposiians suivantes 

+" Murs el paroi REX 120 (Coupe eu 2 heures); 
Pons : 8 20 (soupe de degré una demheure) morles de ferme porte el s'uiant dans le sens de 1 
or et he component aueur dispos de condamnaïlan (rerou, serre, el); 
Couweure :R 20 (tale au leu HZ heu): 

2" Plancher haut: REÏ 60. 
Le sol de ces atalies 851 impeiméabls et ncomustie disposé en jme de euvetie pouvant eee 1 IE des 
iquides inammables antreposés. 

  

Les afeñers ne sant pas lstalés en sous-sol; ne commandent al un escalier, ni un dégagement quelvonque: 
Les eaux afigeents à Eater on une Isue de dégagement atépendente, 
ARTICLE 2.1.2. AMÉNAGEMENT 
Le séchage 0 la euisson 6 la pulvérisation peuvent se fo das Le mème local, male nan simultanément, les. 
Étuies ou les fours de séchage divan être arétés a étoli avant qu'on ne pracbe à l'applcation. 
ARTICLE 8.2.3. QUANTITÉ PRÉSENTE 
La quarlié de pate présenta au sain de l'atelier d'appeaian de peine ae suitement imite aux encours da 
éd et à quantité nécaseair àums jouée Le produelon. Ele se 1eparie comme sut 

686 des au géin des inaalations e préparaan et d'appicaion Gabines de pelture, insallaion de 
marnisañen, .): 

— 900 les de siotks nécessaires à la produrion d'une journée, Ces scks sant placés dans des aumaies 
résistantes au feu, maintenues ernées en dehors des phases de st0ckngc/désIDCkAG, 

Dans un délai mencédant pas 6 mais à compter de 1 nofcaan du présent arts, roulent complète son ÉtUGR 
de dangers dune anase détailée des nsques de Vatler d'applcalon de pere qui uansmet à inspection des 
Instaations ciassées, Cane analyse and sur l'apparunié de masures du rédueton du sque à a Source ou de 
travaux de mise à Reau en nes de séurté suplementaies. El compare un échéant de mise en cuve 
ès mesures felanues, 

CHAPITRE 9.2 INSTALLATION DE COMBUSTION 
ARTICLE 222 GÉNÉRALITÉS 
l'élabissement. Le chaufege du bétment et de ses snnexes ne peut êe réalisé que par eau chaude, vapeur 
produite par un générateur Unermique cu per Eau système présentant des garanties Équilentes. LES gaines. 
Servant au chaufige des locaux Sont en raléiau incombusible ÿ compris es calorhuges, Le haute électique 
par résistance non protégée ect aurisé dans ls oraux admirisafs mu soéfaur séparés de ones de stockage. 

  

ARTICLE 8:22, DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 
LA chaffero a81 stuée dens un local excushemant désavé à cat ef, Is des bâiments de stockage et 
d'explatatien par une rar dé @agé RE 120, Les ae murs QU lea Sont RE! ED. La lofure du local Gt en 
eeérau Ieomustbie, 

  

‘Youte communication éventue entre e Ioal et ces hâiments se fl sai par n sas équipé de deux bncs-pores 
0, mu Sur rme- porte, soi ue por cop da gd ENL2D. 

Les dimensions du cal où sont Install tes chaudières divent pemelre de ménager un ecpace ère d'au pas 
6.50 être nue es générleurs doi en autre être aménagé un esprce suisant pour permemue une explain 
normale et en parteuler l'accès aux organes de réglage, de commande, de régal et de conte, La Mauteur 
mrimale sous plafond este 2,20 mètres, 
Le local est daté de surces évemable, correctement dimensionnées ei disposées de manière à Limiter 1 
risques en ces de sollohation,



2317 À l'extérieur de 1 chui som instaés + 2 a cree canalisation d'altemaion des bleus permet c'anter 'écoutement du combusthte « Li Eine ivui anérant le forciennement de La pampe d'alimentation enr canal | ao nn nd eresemen, en cs de mauvais bretomement des leurs ou un autre sycième datere d'ercscié équivalente 
Re PRÉ est lacée dans un end arceasble raphlemnt et en toutes constance à Fextéraur du Se mn get Daälement signalée, marée en bon te fonefonneant et opte Dec nes 8e la Manaauvre elnsi que le repérage das pastlons guveite 8 tbe. 
ARTICLE 823. DISROSMIES D'ENTRENEN Er DE SÉCURITÉ Le eq dalienalon en combustible doivent a conçus el réalisés de manière à réduite les risques en caz Son teen eanalsalonE Sen, en lan que de Besoin, proégées conte les agresdans exéreues (een LT ne RE aurE Bicessie  etrepérés parles couleur normalisée. Las appares de Combat co pet gr nos de come de ia flamme, Le défaut de son fonctionnement da enrahier à me nn seen Apparel etat da limentlen an combustbe par Gécenchament une vanne Gérer atomique 
fs érperels de combustion son équipés de dépostils pametant dune pat de contrôler leur bon fenctemnement el dauue par. en cas de défaut, de mere en Sécunlé l'appel GoncenS ee an men station. Ur organe de coupure rapide doi équiper chaque Appari e combuAON au pu PIÉS de CAUIRS 
Un dispos alarme prévient du mauvais anciennement des bleu. 
pi QE Mac et deux depuis de détecion de gas, comtés deux dis pa an, avec renvoi L'alume au poste de sécuilé équpent la chaufe. Ces cispnsiés commantent la vanne générale autemelque d'art ae Faimentañon en camtustble et déclenchent là Goupure générale des dimematons clerigues de Moser Droducñgn 

  

ferplolaian doit se faire Sous la suellence de ou harecte, dure gassone rammément désignée par gran avenue connasance do 1 onde e Fnsallan et es dangers convainc prob lise ou sockés dans l'nstalaon.  véio pééociquement e bon fanctinnement des disposlls Le SÉAu 8t S'assure de la bamne aimaniation en cambusiôle des apparels de combustion. 
(Lexplekan dat velter au ban entretien des dispostls de réslagg, de contrôle, de slgralisetion ai de sécurité, Ces Vératians Et leurs FÉSUIAUS sat consignés par ct 
Toute luyauieis susceaile de contenir du ga doi faire font dune vérfcaion annuelle «étanchéité, pa un organisme agrée. qu'est réalise sous la pression nomale ce sendeee 

 



  

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

CHAPITRE 9.1 PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROSRAMHE D'AUTO SURVEILLANCE 
ati de mater les émissions de ges isa ct de subre leur ces sur Ferroanement, ferplaent fit 
AT en gave ous 22 responsabfé Un programme de suvellance de ses émissions ct de Iure sis 
Progemme d'au œuvellance L'explilan afapte e1 actual 1 ralur ea équance de cal sUsnBREE PEL 
Pong des évoluons de ses Nstalaions, de teurs performances par appart aux dbliatanstégemeneles, 
Eù de leu fs surl'emJtonnemEn. 

Lexploant déc dans un document tenu à Ia dispestion de Tispezion des istalaons cases 5 made 
era ef de mb en œuvre de son programme de suvellance, y compris les modalités de añsmission à 
Fnspéclon des insalslons classées 

Les mesures, prélvements et anaises sont cfecmués selon les noumes en vigueur ou à défaut selon 18e 
méthaes do référence 18C0mueS, 

Les résutats des mesures et anases sont archlvs pendant au mcins cinq ans, Surun SuRpon MÉVU à 6 Gt. 
Lan a dhpaahin de lnspeclon des msaltions lassées ls doivent to répedtolés pour pouvoir es 
orrter avec las tes de tjet. 
Les articles sua définissent le contenu minimui de ce programme en termes de naIUre de mesure. de 
Haras et de Mréquence pour les diféremes émsiens et pour la suvelance des elfes sur lerionnement, 
Finsi quo de fréquene de Farsmssion des donndes d'auto-surveilence. 

CHAPITRE 5.2 MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO SURVEILLANGE 

ARTICLE 9.2.1 AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
La susvellanes des rejets dans Fair part SU 
= Ÿé bon lontlannement des systèmes de captain, «'aspralon ee tellement éventuel Lexotant DsEueE 

polammentée l'efficacité de 1 saplaion et de l'bzence dannmales dans le foncionnemen des ventlaieurs 
= fes valeurs lies d'émissions, Une meurs des cancenuaons dans les sfllents atmosphériques de 

ensemble des pôluants visés à larile Amie 323. des résemes presenplions echiques, 6 16e su 
mais ua lc par an par un rganleme agé selon es noumes En vigueur au niveau de chèque EfUIGHe sut 
Un échanilan représemalf du rejet ét dÙ fomeñonmement des inslaians, Une estimation des Émissions 
diluses au également réaiisée clone mème période. 

ARTICLE 9.22. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les instakaions de prélävement dau de neppe ei dans le réseau pub sont murles de dispose de mesure 
asiéataurs de pe Volumétique de la quan d'eau prélevé, 
(ges disnosfs sont relevés quoalemement. 
Les volumes péflevée ins que Le relevé de lez à La fin de chaque année civile son Inoiqués sur un regie 
ru À ispostan de l'inspeclon des nstalations classées 
ARTICLE 52.3. AUVO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDLIAIRES AVANT LE 1° AOÛT 2013 
Fani que l'ensemble des efluents nduets de Tétbrssement ne san pas trés par la station die «  » rjot 
aux l'exploitant se conforme aux ispostians des ailes sus, 

  

Avele 9.23.1. Principes généraux 
Les mesuies € analyses 485 rejets dans l'eau son efectuèes par lexplant au un organisme eméseur avait 
je en amont des venus pains de mange avec les aus elles de finstllaon (eaux pus, aux 
vannes, aures eaux du procédé.) non chargés de praduis niques, 

‘Arilele 9.2.3.2 Mesure du ph et au débit 
Le ph ele débit sont mesurés eL emegievés en continu dans le cas dun lratement des een an conti ha 
a mesutés er conaignés avan rejet dans Le cas dun atement per bächéos. Le volume Goal rejeté par jour est 
ANG Sur un Suppot PTÉV À Ge fe 
Les systèmes de conle en coin déctenchent, sans dé, ne larme sonore signalant le rejet d'lugnts non 
Rennes aux Hrtes de 4 Et enteinent automatiquement Lanët immédiat de ee 1er et de lafimertallon en



pssisr 
Artiste 9.2.3.3. Cyanures ot polluants métaliques Dos mesures du niveau des fs En cyaneS et En métaux en fnelion des caractéiliques précumées du tjs) sont réalisées par lexplïant sur un échanilon représentalf de l'émission eualire Des mesures nÉatéées par des méhodes sapites adaplées aux concentrations à mesurer doivent permette une “stmatlon dur niveau de rejets pas apport aux valeurs limites d'émission Hé: 

Ces mesures sont efsctuéas 
*_ Ghaque jour, en vue de déterminer le eau des js en cyamures en chrome hexaualent; og fi par seméino, en vue de détamainer le niveau des rejet en métaux, oreque La échiue le permet. 

  

Anile 3.2.3.4. Analyses par un organtème agréé Des mesures portant sur l'ensemble des pofuanis wsés à lrfcle des présentes prescriptions 1echniques sant sfectuées timesiillement par un organisme agréé, sua les méthodes nomaisées plus précises que les méthodes raplies. Ges masures son complétées par une mesure du PH et du débi moyen. 
CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS L'exslaïant sut les résums des mesures quil récfise en appicaion du présant re, notamment celes de son programe t'aute suvellance. les anaÿse ex le inerprèe, À prend si nécessaire Et Sans dé les acuone correctives appraprèes lorsque des rdeuats fm présager des rsques ou inconvénients pour l'anrennement où écart par rapport au respect des valeurs réglemenaies relaies aux émissions da Ses nstalkions ou dé leurs fes Surl'eruironnement. 

L'exploitant ansmer dans le ms suivant fn de l'annéa che un rapporte synhèse aanuel el aux suites des mesures et analyses de l'année écoulé réalisées en application qu présent be. 
Se tanpon rate au minimum de lnterrétalon des résutats de Ia période considérée (en pariculer casse et ampleut des écane), des mdiicaions évenmells du programme mants sureilance el des aclons cotrenthes rites en œuvre où prévues (sur louil de producäen, de tahement des effluents, la maintenance.) ainsi que Ge leur Eticacié 

 




